


G
en

er
al

(e
) S

ec
tio

n
Sp

ee
dw

ay
Lo

ng
 T

ra
ck

Ic
e 

/ G
la

ce
Si

de
ca

r
FI

M
 G

ol
d 

Tr
op

hi
es

Articles amended as from 1.1.2012 are in bold type
Les articles modifiés dès le 1.1.2012 sont en caractères gras

EDITION 2012

FIM Track Racing Appendices

Annexes de Courses sur Pistes FIM

annexe course piste.indd   1 06.01.12   18:26



Sommaire

Annexe 070 :	 Règlement Général pour les Courses sur Pistes..... 	 5-49

Annexe 071a :	 Manifestations de Qualification du Championnat               
du Monde FIM des Grands Prix de Speedway                   
(à l’exception des Séries du Championnat du            
Monde FIM des Grands Prix)................................... 	 50-52

Annexe 071b :	 Manifestations de Qualification de la Coupe du Monde 
FIM de Speedway (à l’exception du Tournoi Final)... 	 53-59

Annexe 071 c :	 Manifestations Des Ligues Internationales 
De Speedway.......................................................... 	 60-63

Annexe 071d : 	 Championnat FIM Des Clubs De Speedway........ 	 64-69

Annexe 072 :	 Championnat du Monde FIM de Speedway des 
Moins de 21 Ans ..................................................... 	 70-74

Annexe 072b :	 Championnat du Monde FIM de Speedway par 
Équipe des Moins de 21 Ans .................................. 	 75-79

Annexe 073 :	 Championnat du Monde FIM de Long Track............ 	 80-88

Annexe 073b :	 Championnat du Monde FIM de Long Track 
	 par Equipe................................................................ 	 89-92

Annexe 074 :	 Championnat du Monde FIM de Ice Speedway 
	 Gladiators .............................................................. 	 93-100

Annexe 074b :	 Championnat du Monde FIM de Ice Speedway 
	 Gladiators par Équipe............................................. 	101-105

Annexe 075 :	 Championnat du Monde FIM Sidecar 1000cc 
	 de Courses sur Pistes.............................................. 	106-109

Annexe 07A :	 Trophée d’Or FIM de Speedway Junior 80cc........... 	110-112

Annexe 07B :	 Trophée d’Or FIM de Grass Track Junior 125cc...... 	113-115

Annexe 07C :	 Trophée d’Or FIM de Speedway Junior 250cc......... 	116-119

Annexe 07D :	 Trophée d’Or FIM de Long Track Junior 250cc........ 	120-122

Annexe 07E :	 Coupe FIM de Flat Track........................................ 	123-127

Règlement Particulier pour les Championnats........................................... 	128-132

annexe course piste.indd   2 06.01.12   18:26



ANNEXE 070

RÈGLEMENT GÉNÉRAL POUR LES COURSES SUR PISTES

070.1	 GÉNÉRALITÉS..........................................................................	 5

070.1.1	 Titres........................................................................	 5
070.1.2	 Définitions ................................................................	 5
070.1.3	 Règlement Particulier (RP) ......................................	 6
	 070.1.3.1	 Modifications au Règlement Particulier...	 7
070.1.4	 Dates de la manifestation.........................................	 7
070.1.5	 Responsabilité de l’organisation...............................	 7

070.2	 OFFICIELS.................................................................................	 8

070.2.1	 Nomination des Officiels...........................................	 8
070.2.2	 Incompatibilités pour les Officiels.............................	 8
070.2.3	 Officiels détenteurs d’une licence FIM.....................	 8
070.2.4	 Cahier des Charges des Officiels.............................	 9
	 070.2.4.1	 Président du Jury International..............	 9
	 070.2.4.2	 Arbitre....................................................	 10
	 070.2.4.3	 Délégué FMNR......................................	 12
	 070.2.4.4	 Directeur de Course...............................	 12
	 070.2.4.5	 Commissaire Technique........................	 13
	 070.2.4.6	 Chef du Service Médical (CSM)............	 13
	 070.2.4.7	 Commissaire Environnement.................	 14
	 070.2.4.8	 Chronométreur.......................................	 14
	 070.2.4.9	 Speaker.................................................	 14
	 070.2.4.10	 Le Juge de Départ.................................	 15
	 070.2.4.11	 Commissaires aux drapeaux.................	 15
	 070.2.4.12	 Commissaire préposé aux stands.........	 16
	 070.2.4.13	 Délégué FMN.........................................	 16

070.3	 JURY INTERNATIONAL............................................................	 17

070.3.1	 Nominations.............................................................	 18
070.3.2	 Attributions du Jury International..............................	 18
070.3.3	 Procédure lors des Réunions du Jury International....	 18
070.3.4	 Publication des décisions du Jury International.......	 18
070.3.5	 Procès-Verbaux des Réunions du Jury International.....	 18

1

annexe course piste.indd   4 06.01.12   18:26



070.4	 COUREURS...............................................................................	 19

070.4.1	 Certificat et Examen Médical....................................	 19
070.4.2	 Age des Coureurs et Passagers..............................	 19
070.4.3	 Licences...................................................................	 21
070.4.4	 Inscriptions...............................................................	 21
	 070.4.4.1	 Annulation d’une inscription................	 22
070.4.5	 Numéros de départ...................................................	 22
070.4.6	 Définitions.................................................................	 23
	 070.4.6.1	 Coureur programmé............................	 23
	 070.4.6.2	 Coureur qualifié...................................	 23
	 070.4.6.3	 Coureur substitut qualifié....................	 23
	 070.4.6.4	 Coureur nommé..................................	 23
	 070.4.6.5	 Coureur Wild Card...............................	 23
	 070.4.6.6	 Coureurs de réserve piste...................	 23
	 070.4.6.7	 Coureur équipe réserve......................	 24
	 070.4.6.8	 Coureur tactique substitut...................	 25
070.4.7	 Enregistrement des coureurs...................................	 25

070.5	 EQUIPEMENT DES COUREURS..............................................	 25

070.5.1	 Dossards..................................................................	 25
070.5.2	 Couleurs du casque.................................................	 26

070.6	 PISTES.......................................................................................	 27

070.6.1	 Normes.....................................................................	 27

070.7	 MOTOCYCLES..........................................................................	 27

070.7.1	 Vérification................................................................	 27
070.7.2	 Carburant.................................................................	 28
	 070.7.2.1	 Stockage du carburant........................	 28
	 070.7.2.2	 Réapprovisionnement.........................	 28
070.7.3	 Chauffage artificiel des pneus..................................	 29
070.7.4	 Nombre de motocycles.............................................	 29
070.7.5	 Tapis Environnement................................................	 29
070.7.6	 Pneus.......................................................................	 29

070.8	 ENTRAÎNEMENTS.....................................................................	 30

070.9	 DÉROULEMENT DE LA MANIFESTATION..............................	 33

2

annexe course piste.indd   6 06.01.12   18:26



070.10	 COURSES..................................................................................	 33

070.10.1	 Sens de la course.....................................................	 33
070.10.2	 Courses supplémentaires et autres activités............	 33
070.10.3	 Ponctualité au départ...............................................	 33
070.10.4	 Positions de départ...................................................	 34
070.10.5	 Départs.....................................................................	 34
070.10.6	 Faux départ..............................................................	 35
070.10.7	 Départ retardé..........................................................	 35
070.10.8	 Remplacement d’un coureur disqualifié...................	 35
070.10.9	 Grille de départ défectueuse....................................	 35
070.10.10	 Aide au départ..........................................................	 36
070.10.11	 Abandon de la piste..................................................	 36
070.10.12	 Disqualification pour cause de bruit.........................	 36
070.10.13	 Conduite répréhensible ou dangereuse...................	 36
070.10.14	 Aide extérieure.........................................................	 37
070.10.15	 Disqualifications.......................................................	 37
070.10.16	 Temps limite.............................................................	 37
070.10.17	 Fin d’une course.....................................................	 37
070.10.18	 Course arrêtée.........................................................	 38
070.10.19	 Reprise d’une course...............................................	 38
070.10.20	 Retrait d’un coureur/d’une équipe...........................	 39

070.11	 RÉSULTATS...............................................................................	 39

070.11.1	 Calcul des résultats..................................................	 39
070.11.2	 Résultats des coureurs.............................................	 40
070.11.3	 Ex aequo..................................................................	 41	
070.11.4	 Interruption de la manifestation................................	 43
070.11.5	 Communication des résultats...................................	 44
070.11.6	 Changements aux résultats......................................	 45
070.11.7	 Cérémonie de remise des prix.................................	 45

070.12	 REMBOURSEMENT DES FRAIS DES 
	 COUREURS ET EQUIPES.........................................................	 45

070.12.1	 Accords spéciaux entre FMN...................................	 45
070.12.2	 Frais d’hôtel .............................................................	 46
	 070.12.2.1	  Frais d’hôtel payés par l’organisateur... 	 46
070.12.3	 Remboursement des frais lors d’une annulation 
	 ou interruption d’une manifestation..........................	 46
070.12.4	 Récompenses FIM...................................................	 46

3

annexe course piste.indd   8 06.01.12   18:26



070.13	 CONTRÔLES D’ALCOOLÉMIE ET 
	 CONTRÔLES ANTIDOPAGE.....................................................	 47

070.14	 RÉCLAMATION ET SANCTIONS..............................................	 47

070.14.1	 Délai.........................................................................	 47
070.14.2	 Droit de réclamation et d’appel.................................	 48
070.14.3	 Amendes..................................................................	 48

070.15	 RESPECT DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT........................	 49

4

annexe course piste.indd   10 06.01.12   18:26



070.1	 GÉNÉRALITÉS

Les Annexes ci-après sont applicables à toutes les manifestations des 
Championnats du Monde FIM et Prix FIM de Courses sur Pistes et sont également 
soumises aux règlements du Code Sportif FIM.

070.1.1	 Titres

La FIM reconnaît, dans le domaine des courses sur pistes, les Championnats 
du Monde FIM suivants. Ces Championnats se déroulent sous la seule autorité 
et juridiction de la FIM et seront organisés conformément à tous les règlements 
FIM :

•	 Championnat du Monde FIM des Grands Prix de Speedway (voir 
Règlement 077)

•	 Manifestations de Qualification du Championnat du Monde FIM des Grands 
Prix de Speedway 

•	 Manifestations de Qualification pour la Coupe du Monde FIM de Speedway
•	 Coupe du Monde FIM de Speedway, Tournoi Final (voir Règlement 078)
•	 Championnat du Monde FIM de Speedway des Moins de 21 Ans
•	 Championnat du Monde FIM de Speedway par Équipe des Moins de 21 Ans
•	 Championnat du Monde FIM de Long Track
•	 Championnat du Monde FIM de Long Track par Equipe
•	 Championnat du Monde FIM de Ice Speedway Gladiators 
•	 Championnat du Monde FIM de Ice Speedway Gladiators par Équipe
•	 Championnat du Monde FIM Sidecar 1000cc de Courses sur Pistes

La FIM reconnaît, dans le domaine des courses sur pistes, les Prix FIM suivants. 
Ces manifestations sont du seul privilège de la FIM et elles seront organisées 
conformément à toutes les exigences FIM :

•	 Trophée d’Or FIM de Speedway Junior 80cc
•	 Trophée d’Or FIM de Speedway Junior 250cc 
•	 Trophée d’Or FIM de Grass Track Junior 125cc
•	 Trophée d’Or FIM de Long Track Junior 250cc 
•	 Championnat FIM des Clubs de Speedway
•	 Coupe FIM de Flat Track

070.1.2	 Définitions

Une manifestation de Courses sur Pistes comprend toutes les activités officielles 
en relation avec la course, commençant avec les premiers contrôles administratifs 
et vérifications techniques, jusqu’au terme de tous les réclamations qui sont 
débattus par le Jury ou l’Arbitre, si le Jury n’existe pas.
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La course en elle-même consiste en une série de courses, entre 4 coureurs 
ou coureurs avec passagers, désignés ci-après par coureurs ou plus, sur une 
piste elliptique dont la granulation de la couche supérieure doit être de granite, 
de schiste, de briques, ou de matériau similaire non aggloméré, déversé sur un 
sol de base (pour le Speedway); de sable, d’argile ou de matériau similaire non 
aggloméré, déversé sur un sol de base (pour le Long Track); de gazon ferme et 
uniforme, avec de petites ondulations (pour le Grass Track); et la glace doit avoir 
une épaisseur minimum de 10 cm (pour les Courses sur Glace).

Les manifestations peuvent se dérouler entre des coureurs participant à titre 
Individuel, ou par paire ou par équipe. Chaque course sera limitée à une classe 
de motocycles appartenant au même groupe.

Les Championnats du Monde FIM, Prix FIM et les Coupes de Ligue reconnus 
par la FIM, désignés ci-après par les Championnats FIM sont organisés en une 
série de manches qualificatives conduisant à une Finale, à une série de Finales 
ou à une série de Grands Prix.

LIGUE
Une ligue est un Championnat de Speedway géré par une FMNR affiliée à la 
FIM ou en association avec une FMNR affiliée à la FIM.

MANIFESTATION DE LIGUE
Une manifestation de ligue, composée de coureurs internationaux, est, par 
définition, une manifestation internationale de Speedway.

CLUB
Les clubs, les associations, etc. participent à un tournoi de ligue directement 
par le biais de l’inscription ou par celui du système de qualification. Au 
début de chaque saison ou avant le début du tournoi, chaque Club (ou 
association, etc.) annoncera à sa FMN et/ou à la FIM la liste des coureurs de 
Speedway composant son Équipe de Speedway.

Les coureurs participant à une manifestation de Ligue Internationale 
peuvent avoir n’importe quelle nationalité, mais doivent être titulaires d’une 
licence FIM Ligue de Speedway, délivrée par leur FMN. 

070.1.3	 Règlement Particulier

Le Règlement Particulier, désigné ci-après par l’abréviation RP, doit être établi par 
la FMNR conformément au Code Sportif FIM, aux Annexes ou Règlements des 
Courses sur Pistes.
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Pour toutes les manifestations comptant pour un Championnat FIM, le RP doit être 
publié au moins en anglais et doit être approuvé par la FMNR et la FIM, puis être 
ratifié par le Jury International. Une copie devra être envoyée à l’Administration 
FIM 2 mois au moins avant la date de la manifestation pour obtenir l’approbation 
de la FIM, préférablement par courrier électronique, confirmé par une copie 
envoyée par poste.

Après approbation, et au plus tard 1 mois avant la date de la manifestation, 
la FMNR doit envoyer des copies du RP approuvé à toutes les personnes 
concernées par la manifestation (Membres du Jury International, Officiels FIM, 
FMN, Coureurs, etc.).

Le RP ne doit en aucun cas modifier le Code Sportif FIM et doit être rédigé selon 
le modèle standard établi par la Commission FIM de Courses sur Pistes, désignée 
ci-après par CCP.

070.1.3.1	 Modifications au Règlement Particulier

Aucune modification ne peut être apportée au RP après l’approbation de 
l’Administration FIM ou de la FMNR. Toutefois, dans des cas exceptionnels, le 
Jury International ou dans le cas où la manifestation n’a pas commencé, la FMNR 
après avoir été approuvée par la FIM, peut autoriser une modification au RP, pour 
autant qu’elle soit portée à la connaissance de toutes les personnes concernées.

070.1.4	 Dates de la manifestation

La CCP fixera, conformément à l’Art. 20.1.1 du Code Sportif FIM, les dates 
des manifestations des Championnats du Monde et Prix FIM, sous réserve de 
l’approbation du Conseil de Direction FIM. Chaque manifestation sera attribuée 
à une FMN. Afin de prévoir un éventuel report, par exemple en cas de mauvais 
temps, la FMNR doit annoncer 2 dates de remplacement, qui doivent toujours être 
les 2 jours suivant la date initiale de la manifestation, et les indiquer dans le RP.

070.1.5	 Responsabilité de l’organisation

L’organisateur de la manifestation, que ce soit une FMNR, un individuel, un club, 
une société ou un membre d’un club ou d’une société, est responsable de toute 
la mise sur pied et organisation de la manifestation pour laquelle un permis ou 
autre autorisation lui a été accordée par la FMNR; il doit également prévoir tout 
l’équipement nécessaire au bon déroulement de la manifestation.

En acceptant ces responsabilités, l’organisateur s’engage à observer fidèlement 
toutes les règles et dispositions du Code Sportif FIM, de ses Annexes et 
Règlements.
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070.2	 OFFICIELS

070.2.1	 Nomination des Officiels

Pour les Manifestations Internationales, tous les membres du Jury International 
sont nommés par la FMNR.

Pour les Championnats FIM (qui comportent un Jury International), le Président 
du Jury International et l’Arbitre sont nommés par la FIM. Les autres officiels sont 
nommés par la FMNR. Chaque FMN, qualifiée selon l’Art. 070.2.4.13, a le droit de 
nommer un Délégué FMN.

070.2.2	 Incompatibilités pour les Officiels

Un officiel ne peut être un compétiteur, un chef d’équipe, un membre d’équipe, 
un mécanicien, un représentant d’un constructeur ou un sponsor dans la 
manifestation en question.

Un délégué FMN peut agir en tant que chef d’équipe si, conformément à l’Art. 
070.2.4.13, il a aussi été inscrit comme chef d’équipe.

070.2.3	 Officiels détenteurs d’une licence FIM

Tout officiel ci-dessous, lorsqu’il est en fonction à des manifestations comptant 
pour les Championnats du Monde ou Prix FIM, doit être détenteur de la licence 
adéquate d’officiel international de la FIM valable pour l’année en cours:

-	 Président du Jury International
-	 Arbitre
-	 Délégué FMN et Délégué FMNR
-	 Directeur de l’Epreuve (SGP & SWC)
-	 Directeur des Sports Speedway (SGP & SWC)
-	 Coordinateur de l’Epreuve (Finales LT)
-	 Directeur de Course
-	 Directeur de Course de SGP/SWC (Super Licence)
-	 Commissaire Technique
-	 Chronométreur
-	 Commissaire Environnement
-	 Chef du Service Médical (seulement pour SGP)
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070.2.4	 Cahier des charges des Officiels

070.2.4.1	 Président du Jury International

Le Président du Jury International (Président du Jury) doit s’assurer que les 
décisions du Jury International sont conformes aux dispositions du Code Sportif 
FIM, aux réglementations publiées par la FIM et au RP de la manifestation.

Il convoquera, le cas échéant, des séances extraordinaires.

Le Président du Jury a le droit d’inviter des personnes aux séances du Jury 
International, si cela est adéquat pour la manifestation.

Il/elle est responsable de la communication avec les Délégués des FMN.

En cas d’absence du Président du Jury, sa fonction sera remplacée par l’autre 
Membre du Jury International nommé par la FIM.

Une réunion du Jury International sera convoquée avant la première séance 
officielle d’entraînements et lors de cette réunion, le Jury International approuvera, 
contrôlera ou rejettera les questions suivantes:

-	 Approbation du RP et d’éventuelles modifications.

-	 Le rapport du Directeur de Course stipulant que tous les coureurs et 
participants engagés sont en possession de leur licence respective, de même 
que tous les officiels ayant une responsabilité dans le déroulement de la 
manifestation.

-	 Le rapport du Directeur de Course stipulant toutes les dispositions prises en 
vue d’un déroulement régulier de la manifestation.

-	 Le rapport et le contrôle des normes de sécurité de la manifestation.

-	 L’approbation, le contrôle ou le rejet de tout changement concernant des 
demandes de mesures de sécurité supplémentaires telles que mentionnées 
dans le rapport d’inspection de piste.

-	 Contrôle de l’autorisation officielle des autorités locales pour la réalisation 
de la manifestation et de la couverture d’assurance responsabilité civile de 
l’organisateur.

A la fin de chaque journée d’entraînements officiels, lors d’une séance du Jury 
International, le Président entendra le rapport de tous les officiels concernés.

9

annexe course piste.indd   20 06.01.12   18:26



A la fin de la manifestation, lors de la dernière séance du Jury International, le 
Président doit signer, avec le Directeur de Course, les classements officiels de la 
manifestation; il doit également signer, avec le Secrétaire du Jury, tous les procès-
verbaux des séances.

Pour les Championnats FIM, il enverra les documents suivants à l’Administration 
FIM dans les 72 heures suivant la fin de la manifestation:

-	 Le Rapport du Président du Jury et les Procès-Verbaux des Réunions du Jury 
International (en utilisant le formulaire officiel),

-	 Le tirage au sort pour le contrôle de l’alcoolémie et du dopage,
-	 Les détails de toutes les réclamations présentées, avec les cautions retenues,
-	 Le Rapport d’Accident en Courses sur Pistes (en utilisant le formulaire officiel).
-	 Copie du programme officiel correctement rempli.

070.2.4.2	 Arbitre

Lorsqu’il/elle est en fonction, lors des Entraînements et de la Course, l’Arbitre 
exerce le contrôle suprême de la manifestation et il doit s’assurer que tous 
les règlements soient respectés. Il/elle peut consulter le Président du Jury s’il 
considère que son avis est nécessaire.

L’Arbitre n’a aucune responsabilité quant à l’organisation de la manifestation et 
n’a aucune tâche exécutive autre que celles définies dans ce règlement.

Il/elle a le droit de refuser l’accès à sa cabine à toute personne autre que le 
Directeur de Course, et pendant qu’il est en fonction dans sa cabine, personne ne 
pourra lui parler sans son autorisation.

Dans son rapport, il doit indiquer les détails relatifs à toute sanction infligée, 
retards éventuels, réclamations reçues et tout autre incident qu’il juge nécessaire 
de notifier.

En compagnie du Directeur de Course et du Président du Jury (et le Coordinateur 
de l’Epreuve de Glace ou Long Track), il doit inspecter la piste et la palissade de 
protection (barrières) avant les entraînements et avant la 1ère course.

Il doit interdire à un coureur/équipage de participer ou à une machine d’être 
utilisée aux entraînements ou à la course, s’il considère qu’ils mettent en danger 
les autres coureurs/équipages ou le public.
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Il/elle doit s’assurer que toutes ses décisions pouvant avoir une influence ou 
modifiant le programme publié, telles que reprise d’une course, et la disqualification 
d’un coureur, soient immédiatement communiquées au Directeur de Course pour 
qu’il puisse prendre toutes les mesures nécessaires.

Si la dégradation de la piste ou toute autre raison pourrait provoquer, lors des 
essais ou de la course l’ajournement, l’arrêt ou l’abandon de la manifestation 
se produisent, l’Arbitre doit demander au Président du Jury de convoquer 
immédiatement une réunion du Jury International, afin de prendre les décisions 
appropriées, qui devront être communiquées immédiatement au Directeur de 
Course pour action.

Cependant, le Directeur de Course et les coureurs (ou les Chefs d’Equipe dans 
les manifestations par Equipes) doivent être consultés avant toute décision 
concernant les conditions atmosphériques, la surface de la piste, la visibilité 
des coureurs ou pour toute autre raison pouvant conduire à un danger pour les 
coureurs ou les spectateurs.

Les décisions du Jury International doivent être annoncées au public par le 
speaker.

L’Arbitre peut infliger une sanction à toute personne qui ne se conforme pas 
au règlement ou aux instructions données, ou coupable d’inconduite, d’attitude 
déloyale ou indélicate ou qui manifeste, soit par la parole ou le geste, son 
désaccord sur une décision prise par l’Arbitre ou autre Officiel autorisé à le faire.

La sanction peut prendre la forme d’un avertissement, d’une amende ou de 
la disqualification d’un coureur d’une ou plusieurs courses, d’un retrait de la 
manifestation et/ou d’un avertissement ou d’un rapport à la FMN du coureur pour 
qu’elle prenne les mesures qu’elle juge appropriées.

L’Arbitre donnera la raison de la sanction si la personne concernée demande une 
explication. Ayant fourni l’explication, l’Arbitre ne peut pas la discuter en privé ou 
en public.

Lorsqu’il est en fonction, lors des Entraînements et de la Course, l’Arbitre étudiera 
immédiatement toute réclamation qui lui est soumise par l’intermédiaire du 
Directeur de Course conformément au Code Disciplinaire et d’Arbitrage de la FIM, 
à ce présent règlement et au RP.

L’Arbitre, en accord avec le Jury International, devra s’assurer de la procédure 
correcte du contrôle technique des machines des coureurs et de l’équipement 
de sécurité et déterminera, en accord avec le Code Médical FIM et le Code 
Antidopage, quels sont les contrôles à effectuer concernant l’aptitude physique 
des coureurs, soit un test médical et antidopage.
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L’Arbitre doit juger de l’ordre dans lequel les coureurs franchissent la ligne 
d’arrivée et cette décision, une fois annoncée, est définitive et ne peut faire l’objet 
d’une réclamation.

L’âge limite pour les Arbitres nommés pour les Championnats FIM est de 55 ans. 
L’âge limite pour les Arbitres nommés pour les manifestations internationales est 
de 60 ans.

L’Arbitre nommé par la FIM, afin d’exercer des fonctions officielles à un 
Championnat FIM ne peut agir, au cours de la même année, en tant que manager 
d’une Equipe Nationale ou d’un coureur individuel à tout Championnat de Courses 
sur Pistes.

070.2.4.3	 Délégué FMNR

Le Délégué FMNR est membre du Jury International avec droit de vote et doit être 
présent à toutes les réunions et audiences.

070.2.4.4	 Directeur de Course

Le Directeur de Course est responsable de la conduite et du bon déroulement 
de la manifestation. Il/elle ne peut pas être membre votant du Jury International.

Il est fortement recommandé que le Directeur de Course parle une des deux 
langues officielles FIM. Sinon, un interprète compétent doit être à disposition en 
tout temps.

Il/elle doit s’assurer que la piste est bien préparée avant les entraînements et 
avant la course et que toutes les installations sont à disposition pour maintenir la 
piste en bon état lors des entraînements et lors de la course.

Il/elle doit exercer un contrôle sur tous les Officiels de la manifestation (à 
l’exception du Président du Jury et de l’Arbitre) et il doit s’assurer qu’ils sont 
présents et prêt à s’acquitter correctement de leurs tâches.

Il/elle doit s’assurer de l’identité des conducteurs et des passagers, de la 
numérotation correcte des motocycles, et que rien n’empêche un coureur de 
participer à la manifestation, par exemple à la suite d’une suspension, d’une 
disqualification ou autre interdiction.

Il/elle doit exécuter dès que possible toutes les instructions qu’il reçoit oralement 
(directement ou par téléphone) ou par écrit de l’Arbitre.

Il/elle doit fournir toutes les informations concernant l’organisation et le contrôle 
de la manifestation qu’il juge utiles pour le Jury International ou l’Arbitre ou qui 
peuvent être demandées par l’Arbitre.
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Il/elle doit empêcher que quelqu’un communique directement avec l’Arbitre lorsqu’il 
est en fonction dans sa cabine, y compris par téléphone, sans l’autorisation de 
l’Arbitre.

Il/elle doit s’assurer que les réclamations sont en ordre et accompagnées de la 
caution appropriée avant de les transmettre à l’Arbitre.

Il/elle doit signaler au Jury International et à l’Arbitre toutes les décisions à prendre 
ou déjà prises et toute réclamation qui lui a été adressée.

Il/elle doit s’assurer que les règlements FIM sont respectés. Il peut proposer des 
sanctions à l’Arbitre ou au Jury International.

Il/elle doit donner des ordres pour faire évacuer du circuit, de la piste ou du terrain 
et des alentours toute personne refusant de se conformer aux ordres d’un officiel 
responsable.

Il/elle doit s’assurer qu’aucune machine ou moteur ne soit retiré des stands sans 
l’autorisation de l’Arbitre jusqu’à 30 minutes après la dernière course.

Il/elle doit s’assurer que le Speaker a pris note des fonctions qui lui incombent 
telles qu’elles sont mentionnées plus loin dans cet article.

Il/elle doit rassembler les rapports des chronométreurs et autres officiels 
d’exécution, ainsi que tout autre élément nécessaire pour lui permettre de 
présenter son rapport au Jury International et de faire approuver les résultats 
provisoires de la manifestation.

070.2.4.5	 Commissaire Technique

Le Commissaire Technique doit procéder à la vérification des machines, des 
vêtements et des casques conformément aux règlements de la FIM, de l’Annexe 
01 (Règlements Techniques Courses sur Pistes) et du RP.

Il/elle doit présenter son rapport au Jury International avant et à la fin de la 
compétition.

070.2.4.6	 Chef du Service Médical (CSM)

Le Chef du Service Médical doit remplir les tâches mentionnées dans le Code 
Médical FIM.

La présence d’un Chef du Service Médical titulaire d’une licence FIM n’est 
obligatoire que pour le Championnat du Monde FIM des Grands Prix de Speedway.
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070.2.4.7	 Commissaire Environnement

Le Commissaire Environnement est responsable des aspects liés à 
l’environnement. Il doit remplir les tâches mentionnées dans le Code de 
l’Environnement.

070.2.4.8	 Chronométreur

Le Chronométreur doit être qualifié pour utiliser un système de chronométrage.

Il doit enregistrer les temps effectués dans chaque course par le vainqueur et 
son suivant, ainsi que le temps mis par tout autre coureur, si l’Arbitre le demande.

Les temps, mais aucune autre information, peuvent être communiqués au public.

Les enregistrements des temps doivent être confirmés par le Chronométreur, 
gardés pour contrôle et ils ne doivent pas être détruits sans l’autorisation du 
Directeur de Course.

Il doit informer la FMNR de tous les records établis sur la piste au cours d’une 
manifestation.

070.2.4.9	 Speaker

Le Speaker doit donner au public les informations nécessaires pour comprendre 
et apprécier le sport qu’il est en train de regarder.

Il/elle doit annoncer toutes les informations demandées par l’Arbitre, mais ne 
peut pas les commenter, ni donner son avis ou exagérer une information ou une 
décision prise par l’Arbitre.

Il/elle doit être d’une stricte impartialité dans ce qu’il dit et s’abstenir de toute 
déclaration pouvant inciter le public à manifester ou à dénigrer un officiel, un 
coureur ou une équipe, ou encourager une partie du public à importuner une 
autre partie.

Il/elle ne doit pas donner au public des informations contraires au Code Sportif 
FIM ou au RP, ou des informations fausses, ou détails sur une réclamation ou un 
appel qui peut être présenté au cours de la manifestation ou qui est en suspens.

Les résultats doivent également être communiqués en anglais.
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070.2.4.10	 Le Juge de Départ

Le Juge de Départ doit s’assurer :

-	 qu’avant le début des entraînements et de la course, les drapeaux, disques 
de disqualification, rubans et élastiques de réserve pour la grille de départ, 
matériel pour marquer la piste, râteaux et extincteurs soient à disposition et 
en bon état et que la grille de départ fonctionne bien;

-	 que la disposition et le marquage de la zone de départ soient conformes aux 
règlements et que toutes les positions de départ soient nivelées, régularisées 
ou nettoyées afin que la surface soit égale immédiatement avant chaque 
course;

-	 qu’un contrôle est exercé sur les coureurs, lorsqu’ils se préparent à prendre 
le départ d’une course, et il doit rester près des rubans jusqu’à ce que les 
coureurs soient bien placés et prêts à partir; dès que tout est en ordre, il le 
signale à l’Arbitre et, à l’apparition du feu vert, il s’éloigne des rubans;

-	 que les signaux pour arrêter une course (ou pour disqualifier un coureur) 
donnés par l’Arbitre soient répétés par des drapeaux (et que le disque avec la 
couleur du casque pour une disqualification soit signalé);

-	 que les drapeaux signalent le dernier tour et la fin de chaque course;

-	 que les drapeaux soient déployés, lorsque l’Arbitre l’indique, si la grille de 
départ ou les feux ne fonctionnent pas normalement.

070.2.4.11	 Commissaires aux drapeaux

Il doit y avoir au moins 3 Commissaires aux drapeaux à chaque virage.

Chaque Commissaire aux drapeaux a la responsabilité de déployer un drapeau 
rouge si l’Arbitre ou le Juge de Départ demande de le faire.

Si un accident se produit, ils peuvent, sans mettre en danger leur vie ou la sécurité 
d’autres coureurs, déplacer une machine à un endroit sûr à l’extérieur de la piste 
ou sur le terrain à l’intérieur.

Entre les courses, les Commissaires aux drapeaux peuvent aider le personnel de 
piste à remettre la surface de la piste en état.
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070.2.4.12	 Commissaire préposé aux stands

Le Commissaire préposé aux stands doit s’assurer :

-	 que seuls ont accès aux stands les coureurs et leurs équipes, et autres 
personnes détentrices des laissez-passer adéquats (ainsi que le personnel de 
la police, du feu et le personnel médical en uniforme ainsi que les médecins, 
qui n’ont pas besoin de laissez-passer pour être identifiés);

-	 que tout l’équipement nécessaire, y compris les extincteurs et les outils 
d’urgence (voir Annexe 079 «NPCP»), est en bon état;

-	 que tous les coureurs et passagers participant à la manifestation ont signé le 
registre d’arrivée;

-	 que les machines soient placées dans les stands conformément aux numéros 
de départ ou par nationalité afin de faciliter leur identification;

-	 que les coureurs, passagers et machines portent les numéros selon le 
programme et si les couleurs de casques sont utilisées, que les coureurs 
et passagers, avant de quitter les stands, ont les couleurs adéquates, 
correctement ajustées;

-	 que les coureurs soient prêts pour la course dans laquelle ils courent 
immédiatement après le départ de la course précédente;

-	 qu’avant de permettre aux coureurs et aux machines de quitter les stands 
pour les entraînements ou la course, la piste soit dégagée;

-	 que la porte entre la piste et les stands soit uniquement ouverte pour permettre 
aux coureurs, aux machines et aux personnes les poussant d’accéder à la 
piste et que, pendant les courses, la porte soit bien fermée et que toutes les 
personnes dans les stands soient maintenues à bonne distance de celle-ci;

-	 que les instructions de l’Arbitre ou du Directeur de Course soient bien 
comprises et correctement effectuées.

070.2.4.13	 Délégué FMN

Chaque FMN ayant un coureur ou une équipe nationale prenant part à un 
Championnat FIM a le droit d’être représentée par un Délégué national, détenteur 
d’une licence de Commissaire Sportif.
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Toutes ces nominations doivent être soumises par écrit à la FMNR. Les FMN 
doivent informer la FMNR du nom de leur Délégué pas moins de 15 jours avant 
la Manifestation.

Ce Délégué national représente sa FMN et les coureurs inscrits par cette FMN.
Il/elle a le droit:

-	 d’assister aux séances ouvertes du Jury International, en qualité d’observateur,

-	 de recevoir les documents, y compris les rapports du Jury International, 
pendant toute la manifestation,

-	 de poser ses questions au Président du Jury de façon à ce que le Jury 
International soit au courant de tous les événements,

-	 de recevoir les laissez-passer pour pouvoir être présent aux endroits 
importants pendant la manifestation.

Si nécessaire, le Président du Jury organisera une séance avec les Délégués des 
FMN afin d’expliquer le travail du Jury International et de recevoir les remarques 
des Délégués des FMN.

070.3	 JURY INTERNATIONAL

Les membres du Jury International des Championnats FIM, avec droit de vote, 
sont le Président, l’Arbitre et le Membre du Jury nommé par la FMNR. Pour 
les Championnats du Monde FIM des Grands Prix de Speedway et la Coupe 
du Monde FIM de Speedway le Directeur des Sports Speedway FIM est aussi 
membre du Jury International avec droit de vote. Dans le cas d’ex-aequo, le 
Président du Jury a une voix prépondérante.

Les personnes suivantes ont le droit d’assister aux séances du Jury International 
sans droit de vote:

-	 Le Directeur de l’Epreuve (SGP & SWC)
-	 Le Coordinateur de l’Epreuve (Finales du CM de Long Track)
-	 Le Directeur de Course
-	 Les Membres du Conseil de Direction, les Directeurs des Commissions 

et Collèges permanents, le Directeur Général de la FIM et le personnel 
administratif de la Commission sportive concernée

-	 Le Commissaire Environnement
-	 Le Chef du Service Médical
-	 Le Commissaire Technique
-	 Le(s) Délégué(s) FMN
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070.3.1	 Nominations

Pour les Manifestations Internationales, tous les membres sont nommés par la 
FMNR.

Pour les Championnats FIM avec ou sans promoteur FIM, la nomination du 
Président du Jury et de l’Arbitre sera décidée par la FIM/CCP et confirmée par le 
Conseil de Direction FIM. 

070.3.2	 Attributions du Jury International

Veuillez vous référer à l’Art. 50.1 du Code Sportif FIM.

070.3.3	 Procédure lors des Réunions du Jury International

Les décisions du Jury International sont prises à la majorité simple. En cas d’ex 
æquo, le Président aura une voix prépondérante.

070.3.4	 Publication des décisions du Jury International

Toutes les décisions du Jury International nécessaires au déroulement de la 
manifestation ainsi que les résultats doivent être rendus publics dans les délais 
les plus raisonnablement brefs. Les décisions doivent être publiées au moins en 
anglais.

070.3.5	 Procès-Verbaux des Réunions du Jury International

Pour tous les Championnats FIM, les procès-verbaux doivent être rédigés au 
moins en anglais. Ils sont établis par le Secrétaire au Jury International et porteront 
sa signature et celle du Président du Jury. Une copie de ces procès-verbaux doit 
être envoyée à l’Administration FIM, s’il s’agit d’une manifestation comptant pour 
un Championnat FIM, dans les 72 heures qui suivent la fin de la manifestation.

Les procès-verbaux indiqueront en détail les sanctions éventuellement infligées, 
les décisions prises au sujet de toute réclamation présentée (dont une copie 
doit être jointe), les précisions concernant les accidents qui ont pu se produire, 
les irrégularités éventuellement constatées, ainsi que le point de vue du Jury 
International en ce qui concerne le succès de l’organisation et les éventuelles 
observations qu’il juge utiles de signaler.
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070.4	 COUREURS

070.4.1	 Certificat et Examen Médical

Tout coureur et passager participant à une manifestation de Courses sur Pistes 
doit être médicalement apte à y participer.

A tout moment, lors du déroulement d’une manifestation, un examen médical 
spécial peut être effectué par un médecin officiel ou par un autre médecin nommé 
par le Chef du Service Médical (CSM) à la demande du Président du Jury, de 
l’Arbitre, du Directeur de l’Epreuve, du Coordinateur de l’Epreuve, du Chef du 
Service Médical ou du Représentant Médical FIM.

Veuillez vous référer au Code Médical FIM.

070.4.2	 Age des Coureurs et Passagers

Pour les Championnats FIM, ainsi que pour les Manifestations Internationales, 
les licences de coureur et de passager ne sont délivrées qu’aux personnes ayant 
atteint les âges minimaux suivants :
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Minimum Maximum

• Championnat du Monde FIM des Grands Prix de 
Speedway et Manifestations de Qualification : 16 ans -

• Coupe du Monde FIM de Speedway : 16 ans -

•
Championnat du Monde FIM de Ice Speedway 
Gladiators: 17 ans -

•
Championnat du Monde FIM de Ice Speedway 
Gladiators par Equipe : 17 ans -

• Championnat du Monde FIM de Long Track : 17 ans -

•
Championnat du Monde FIM de Long Track par 
Equipe : 17 ans -

•
Championnat du Monde FIM de Speedway des 
Moins de 21 Ans: 16 ans 21 ans

•
Championnat du Monde FIM de Speedway par 
Equipe des Moins de 21 Ans: 16 ans 21 ans

• Trophée d’Or FIM de Speedway Junior 80cc : 12 ans 16 ans

• Trophée d’Or FIM de Speedway Junior 250cc : 14 ans 17 ans

•
Trophée d’Or FIM de Grass Track Junior 125cc :

12 ans 16 ans

• Trophée d’Or FIM de Long Track Junior 250cc : 14 ans 17 ans

•
Championnat du Monde FIM Sidecar 1000cc 
de Courses sur Pistes : 17 ans -

•
Manifestations Internationales de Ligue de 
Speedway : 16 ans

• Manifestations Internationales de Speedway : 16 ans -

•
Manifestations Internationales de Courses sur 
Glace : 16 ans -

•
Manifestations Internationales de Long & Grass 
Track : 16 ans -

Manches FIM de Flat Track :
Minimum 16 ans (jusqu’à 500cc), 
Minimum 18 ans (plus de 500cc).

Les âges minimaux pour chaque catégorie de manifestations débutent à la date 
d’anniversaire de l’âge minimum du coureur.

L’âge maximum (si applicable) se termine à la fin de l’année au cours de laquelle 
le coureur atteint l’âge maximum.
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Pour les coureurs de plus de 50 ans, veuillez vous référer au Code Médical FIM.

070.4.3	 Licences

Conformément au Code Sportif FIM, les coureurs et les passagers doivent être 
détenteurs de la licence valable et appropriée d’un Championnat du Monde FIM 
de Courses sur Pistes afin d’être autorisés à participer à un Championnat FIM de 
Courses sur Pistes. Pour les Manifestations Internationales et les Prix FIM, les 
coureurs et les passagers doivent être détenteurs d’une licence FIM Internationale 
valable et appropriée.

Pour les manifestations des Ligues Internationales, chaque coureur doit 
être détenteur d’une licence FIM Ligue Internationale de Speedway.

Avant la manifestation, les détenteurs d’une licence FIM doivent présenter leur 
licence au Directeur de Course.

070.4.4	 Inscriptions

Des frais d’inscription ne peuvent pas être réclamés.

Tout engagement des FMN concernées aux FMNR doit être établi par écrit sur un 
bulletin d’inscription où doivent être mentionnées toutes les informations relatives 
au coureur, passager et équipe.

Les inscriptions doivent être faites 1 mois au plus tard avant la manifestation. 
Si cela s’avère impossible, les inscriptions doivent être envoyées par téléfax 
ou e-mail immédiatement (au plus tard 2 jours ouvrables) après réception des 
résultats de la manche précédente.

Les inscriptions provisoires faites par téléfax ou e-mail par la FMN du coureur 
doivent être confirmées avec la signature du coureur sur le bulletin d’inscription 
officiel immédiatement à son arrivée sur le lieu de la manifestation.

Les inscriptions pour une Equipe doivent être faites par la FMN sur un bulletin 
collectif.

Les FMN qui omettent d’envoyer les bulletins d’inscriptions, conformément au 
paragraphe ci-dessus, perdront leurs places allouées dans cette manifestation du 
Championnat FIM.
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Un coureur ou une équipe qui refuse une nomination de son FMN pour un 
Championnat, un Trophée, une Ligue ou une coupe FIM, ou, ayant accepté une 
nomination refuse de participer sera suspendu, au niveau international, pour une 
période allant d’un jour avant à un jour après la manifestation concernée. De plus, 
ils seront considérés comme inéligibles des Championnats FIM pour le reste de la 
saison. La FIM et le Bureau CCP peuvent également prononcer une amende 
allant de 10 000 à 100 000 Euros.

Un coureur ou une équipe qui a commencé un Championnat FIM et qui se 
qualifie pour la manche suivante (c’est-à-dire pour une Demi-Finale, Finale ou 
une série de Finales) doit y participer, à moins qu’il en soit empêché à la suite 
d’une blessure ou maladie (certifiée par écrit par un médecin dûment qualifié) 
ou par un autre cas de «  force majeure ». Une décision quant à l’acceptation 
d’un autre cas de force majeure doit être prise par le Jury International de la 
manifestation à laquelle le coureur est absent ou par le Bureau CCP, si l’absence 
est connue une semaine avant la manifestation.

La FIM et le Bureau CCP peuvent retirer sa licence à un coureur/une 
équipe et suspendre un coureur/une équipe qui refuse de participer à un 
Championnat FIM pour lequel il/elle a été qualifié(e) ou dans lequel il/elle a 
déjà été inscrit(e).

Une fois qu’un coureur ou une équipe a été inscrit(e), aucune FMN, autre organe 
ou personne ne peut le/la retirer de la compétition sans l’autorisation de la FIM. Le 
non respect de ladite disposition devra être rapporté à la CDI.

La CCP peut renvoyer l’affaire à la CDI conformément au dernier paragraphe 
de l’Article 3.3.2 du Code Disciplinaire et d’Arbitrage de la FIM.

070.4.4.1	 Annulation d’une Inscription

Une sanction de suspension entraîne l’annulation de l’engagement souscrit par 
la personne sanctionnée, à toute manifestation devant être disputée pendant la 
durée de la suspension.

070.4.5	 Numéros de départ

Les numéros de départ pour chaque Championnat FIM seront tirés au sort. Pour la 
1ère manifestation, le tirage au sort uniquement détermine les positions de départ 
des coureurs de FMN. Une position de départ est ouverte à toute nomination 
de la FMN concernée, jusqu’à ce que le coureur signe son engagement ou se 
présente au Directeur de Course lors de la manifestation. Pour les manifestations 
suivantes, les numéros de départ s’appliqueront en fonction des résultats des 
manifestations précédentes, ou tels qu’indiqués sur les feuilles de tirage au sort.
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Chaque année, les coureurs seront répartis par le Bureau CCP pour les manches 
de l’année suivante comptant pour les Championnats FIM, sur la base des 
demandes faites par écrit par les FMN et reçues par la FIM dans le délai stipulé 
par le Bureau CCP.

Les places libres à la suite de retraits seront attribuées par une décision du Bureau 
CCP et toute FMN qui ne respecte pas ses engagements peut être sanctionnée 
après enquête de la CCP.

070.4.6	 Définitions

070.4.6.1	 Coureur programmé

Un coureur ayant des courses programmées dans le format de course.

070.4.6.2	 Coureur qualifié

Un coureur qui se qualifie pour la prochaine manche ou les Finales des 
Championnats FIM.

070.4.6.3	 Coureur substitut qualifié

Un coureur apparaissant sur la liste approuvée des coureurs substituts qualifiés 
pour les Finales. Si un coureur initialement qualifié ou un coureur permanent ne 
peut pas participer et que le temps le permet, il est remplacé par le prochain 
coureur issu de la liste des coureurs substituts qualifiés dans la discipline.

070.4.6.4	 Coureur nommé

Un coureur sélectionné pour participer à une manifestation particulière ou à une 
série de manifestations.

070.4.6.5	 Coureur Wild Card

Un coureur sélectionné pour participer à une manche individuelle ou à une série 
de Championnats FIM.

070.4.6.6	 Coureurs de réserve piste 

Dans les manifestations individuelles, un coureur qui n’a pas de manches 
programmées dans le format de courses.

Les coureurs de réserve piste remplaceront, à tour de rôle, les coureurs disqualifiés 
conformément à l’Art. 070.10.8.
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Pour les 4 premières courses (Speedway, Courses sur Glace et Sidecar 1000cc 
de Courses sur Pistes) ou pour les 3 premières courses (Long Track), un coureur 
de réserve piste coureur peut refuser de remplacer un coureur disqualifié.

Lorsqu’un coureur programmé ou un passager est blessé au cours de la 1ère 
manche et, après confirmation du médecin en chef, il n’est pas en mesure de 
prendre part aux autres courses restantes (ce qui pourrait inclure une reprise de 
course, de laquelle il ne doit pas avoir été disqualifié par l’Arbitre), le coureur de 
réserve piste, qui n’a pas encore couru, deviendra alors un coureur programmé.

Lorsqu’un coureur programmé ou un passager est blessé après sa 1ère course 
ou n’est pas en mesure de prendre part à une ou plus des courses restantes (ce 
qui pourrait inclure une reprise de course, dans laquelle il s’est blessé mais pas 
disqualifié par l’Arbitre), le coureur blessé sera remplacé, à tour de rôle, par les 
coureurs de réserve piste.

Tous les points obtenus par le coureur de réserve piste en remplacement d’un 
ou plusieurs coureurs programmés, sont pris en compte pour les résultats de la 
manifestation et comptent respectivement, s’ils sont applicables, également pour 
la suite du Championnat. Inversement, tous les points obtenus par le coureur 
blessé ou remplacé sont pris en compte pour les résultats de la manifestation 
et comptent respectivement, s’ils sont applicables, également pour la suite du 
Championnat.

Un coureur de réserve piste ne peut prendre part à davantage de courses par jour 
qu’un coureur programmé.

Pour les premières manches d’un Championnat FIM, les coureurs de réserves 
piste sont nommés par la FMNR. Le coureur qui n’a pas réussi à se qualifier dans 
une manche qualificative et qui a marqué le plus de points, sera un coureur de 
réserve piste pour la manche suivante. Les coureurs de réserves piste doivent 
assister à la manifestation du Championnat FIM pour laquelle ils sont admissibles.

Le coureur de réserve piste est admis à remplacer un coureur programmé qui ne 
peut courir dans la prochaine manche et il devient alors un coureur programmé. 
Si le temps le permet, le coureur placé immédiatement après lui dans la manche 
qualificative dont il est issu devient alors le coureur de réserve piste pour cette 
manche.

070.4.6.7	 Coureur équipe réserve

Un coureur équipe réserve est un coureur sans courses programmées dans le 
format de course.
Il ne peut pas courir plus de courses qu’un coureur programmé.
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070.4.6.8	 Coureur tactique substitut

Dans les manifestations de Speedway et de courses sur glace par équipe, un 
coureur qui remplace temporairement un autre coureur dans une seule course 
quand son équipe est en retard d’au moins six points sur l’équipe qui est en tête.

070.4.7	 Enregistrement des coureurs

Tous les coureurs et passagers doivent s’enregistrer à la date et dans le délai 
stipulés dans le RP.

Par son enregistrement, le coureur est engagé dans la compétition et accepte 
d’être sous la juridiction de toutes les règles et règlements FIM applicables à la 
manifestation.

L’enregistrement des coureurs doit finir 30 minutes avant la première réunion 
du jury international. Si les entraînements ne sont pas obligatoires et que le 
coureur/passager ne s’entraîne pas, il peut s’enregistrer jusqu’à 2 heures avant 
la première course.

Aucun coureur/passager ou officiel ne peut quitter la manifestation sans 
l’autorisation de l’arbitre avant que le temps limite pour les réclamations ne soit 
écoulé. (Voir aussi Art.070.10.19)

070.5	 EQUIPEMENT DES COUREURS

L’équipement des coureurs doit être conforme à l’Annexe 01, Règlements 
Techniques Courses sur Pistes.

Une caméra embarquée/sur le casque (autre que celle du Promoteur du 
Championnat ou celle permisse par l’Administration FIM) n’est pas autorisée 
pendant toute la manifestation, du début des séances d’essais jusqu’à la fin de 
la manifestation.

070.5.1	 Dossards

Les coureurs (pour les courses de Sidecar 1000cc de Courses sur Pistes, le 
coureur et le passager), porteront sur le devant le drapeau de leur pays et sur le 
devant et au dos leur numéro de dossard.
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Lorsqu’il est mentionné dans le RP que la FIM ou les organisateurs fournissent 
les dossards, tous les coureurs et les passagers doivent les porter pendant les 
entraînements, les conférences de presse, les courses et la cérémonie de remise 
des prix. Dans ce cas, la FIM et/ou les Organisateurs sont autorisés à utiliser les 
dossards à des fins publicitaires.

Si tel n’est pas le cas, le coureur est autorisé à utiliser son dossard avec ses 
propres publicités.

Les numéros de dossard imprimés ou collés sur le devant et dans le dos à même 
la combinaison de course sont interdits. La dimension des numéros figurant sur le 
dos du dossard doit être de 200 x 120 mm pour chaque chiffre avec une largeur 
de trait de 30 mm. La dimension des numéros sur le devant, en haut à gauche 
du dossard, doit être de 40 x 25 mm au minimum pour chaque chiffre, avec une 
largeur de trait de 6 mm.

Quand il est fourni par la FIM et/ou les Organisateurs, il n’est pas autorisé de 
couvrir une quelconque partie du dossard, à l’exception des sangles aux épaules.

070.5.2	 Couleurs du casque

Chaque coureur (pour les courses de Sidecar 1000cc de Courses sur Pistes, 
le coureur et le passager) devra avoir au moins un (1) casque de couleur ou un 
(1) «capuchon» de casque dans chacune des couleurs prescrites prêt à utiliser 
conformément aux règlements en vigueur pour la compétition. 

Toute modification, adjonction ou changement (à la forme du casque, la couleur, 
etc.) qui pourrait altérer la structure ou la longévité du casque peut être réalisé 
uniquement en conformité avec les recommandations et spécifications précises 
des fabricants.

Dans chaque manche et conformément à la position de départ attribuée, 
les coureurs (pour les courses de Sidecar 1000cc de Courses sur Pistes, le 
conducteur et le passager) doivent utiliser le casque de couleur ou le «capuchon» 
pour le casque dans la couleur correspondante pour une identification précise par 
l’arbitre, la TV, les spectateurs, etc. 

	Les couleurs prescrites et utilisées pour les casques sont (couleurs RAL) : 

ROUGE 3020
BLEU 5017
BLANC 9016
JAUNE 1023
VERT 6024
NOIR / BLANC 9005 / 9016
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Les casques ou «capuchons» pour les casques des coureurs et des passagers 
doivent être de couleur ou fabriqués dans les couleurs prescrites. 

	La zone de couleur sur les casques et les “capuchons” devra être conforme aux 
diagrammes 1 et 1A. 

La zone de couleur ou le “capuchon” pour le casque ne doit être recouvert d’aucun 
texte ou publicité, etc. 

Le casque ou le “capuchon” pour le casque de chaque coureur et passager 
fait partie de son équipement personnel et doit être présenté aux vérifications 
techniques.

070.6	 PISTES

070.6.1	 Normes

Les pistes doivent être conformes à l’Annexe 079 «Normes de Pistes FIM pour les 
Courses sur Pistes» (NPCP).

Les pistes utilisées pour les Championnats FIM doivent être homologuées par la 
FIM et avoir une licence de piste FIM valable.

070.7	 MOTOCYCLES

Les spécifications des motocycles, les règlements relatifs au carburant et aux 
restrictions du niveau de bruit doivent être conformes à l’Annexe 01, Règlements 
Techniques Courses sur Pistes.

L’utilisation de motocycles de Long Track ou de Speedway équipés d’amortisseurs 
arrière est strictement interdite lors des Manifestations de Speedway.

070.7.1	 Vérification

Avant les entraînements, un contrôle de sécurité de tous les moteurs et de toutes 
les machines est exigé. 

Avant que la course ait lieu, la conformité de tous les moteurs ainsi que de toutes 
les machines doit être contrôlée selon le règlement en vigueur.

Les moteurs et les machines non conformes sont interdits.

De plus, si après une manche, une machine n’est pas conforme aux règlements 
actuels, le coureur sera disqualifié de cette manche.
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Dans toutes les manifestations de Championnat FIM, la cylindrée et la dimension 
du carburateur de tous les moteurs de toutes les machines utilisées par un coureur 
peuvent être vérifiées immédiatement après la dernière course.

Le poids de certaines machines, choisies au hasard, peut également être contrôlé 
pendant et/ou immédiatement après la course.

L’Arbitre peut ordonner qu’un moteur ou qu’une machine soit re-contrôlé ou fasse 
l’objet d’un nouvel essai à tout instant, lors des entraînements ou de la course. 

Lors de tous les Championnats FIM, des formulaires officiels de déclaration de 
spécification sont fournis par la FIM pour la vérification des machines.

Les mécaniciens doivent être présents, avec les motocycles, à l’heure précisée 
dans le RP pour le contrôle technique.

070.7.2	 Carburant

Seul du méthanol pur, sans additif quel qu’il soit, ou de l’essence conforme aux 
exigences de la FIM doivent être utilisés.

Lors de la manifestation, l’Arbitre ou le Jury International peut exiger le prélèvement 
d’échantillons de carburant.

070.7.2.1	 Stockage du carburant

Lorsque le carburant est fourni par l’organisateur, une zone officielle doit clairement 
être signalée et contrôlée pour l’approvisionnement et le stockage du carburant.

Cette zone doit être en conformité avec les critères de construction. L’équipement 
anti-incendie, les moyens de protection et le personnel doivent être conformes 
aux exigences imposées par les autorités locales et les arrêtés municipaux.

070.7.2.2	 Réapprovisionnement

Quand il est obligatoire pour un organisateur d’une manifestation de Championnat 
FIM de fournir, gratuitement, pendant les entraînements et la course du méthanol 
pour les coureurs, l’organisateur doit aménager une aire de réapprovisionnement 
avec tout l’équipement et la main d’œuvre nécessaires, afin de pouvoir vider et 
remplir les réservoirs des motocycles sans difficulté avant chaque course.

Un tapis environnement doit être fourni avec l’aire de réapprovisionnement par 
l’organisateur.
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070.7.3	 Chauffage artificiel des pneus

L’Arbitre doit immédiatement disqualifier le coureur dont le pneu arrière de son 
motocycle a été chauffé artificiellement avant le départ de la course. Ceci inclut 
l’action de faire tourner la roue arrière pendant qu’elle est en contact avec la piste 
ou tout autre objet. Cette règle ne s’applique pas aux départs d’entraînement.

070.7.4	 Nombre de motocycles

Un maximum de 2 motocycles par coureur sera autorisé dans les stands durant 
la course.

Ces 2 motocycles doivent être placés dans la zone des stands allouée aux 
coureurs immédiatement après que le contrôle des machines ait eu lieu. 
Les motocycles pris en dehors de la zone des stands ou de la piste devront être 
présentés à nouveau pour une inspection avant d’être replacés dans la zone des 
stands allouée.

Si nécessaire, un troisième motocycle peut être parqué dans l’aire « attente » 
spécialement prévue près des stands. 

070.7.5	 Tapis Environnement

L’utilisation d’un Tapis Environnement est obligatoire quand les machines sont 
placées dans les stands. Ceci est valable pour tous les coureurs et toutes leurs 
machines. Il doit être utilisé dès que l’on travaille sur la machine ou que celle-ci 
est garée, durant les entraînements et la course.

Les Tapis Environnements (un par moto) doivent être présentés au contrôle 
technique.

070.7.6	 Pneus

Pour les disciplines de la CCP, où un pneu homologué est précisé dans 
les règles techniques CCP, l’utilisation d’un pneu homologué approprié est 
obligatoire.

Pour les disciplines où aucun pneu homologué n’est spécifié, les règles 
suivantes s’appliquent:

Pas de restriction quant au type de pneus qui peuvent être utilisés autrement 
que comme suit:

1. L’utilisation de pneus à bande de roulement type tracteur est interdite.
2. L’utilisation de chaînes et de tout autre dispositif d’anti-dérapant est 
interdite.
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3. Lorsque l’utilisation de pneus spécifiques a été spécifié dans le Règlement 
Particulier.

070.8	 ENTRAÎNEMENTS

Tout organisateur d’un Championnat FIM doit prévoir une séance d’entraînement 
ouverte à tous les coureurs/équipages inscrits, conformément aux dispositions 
prévues par cet article.

Les informations relatives à la date et à l’heure des entraînements doivent être 
clairement indiquées dans le RP.

Tout changement dans cette procédure lié aux conditions climatiques ou accidents 
ne peut être décidé que par le Jury International.

Si le temps et la piste sont dans de bonnes conditions, le Jury International peut 
autoriser un entraînement supplémentaire pour les coureurs qui participent à des 
courses supplémentaires.

Speedway
Les entraînements ne sont pas obligatoires pour les coureurs. 

Les entraînements doivent être organisés au plus tôt un jour avant la course 
et, s’ils sont prévus le jour même, ils doivent être programmés pour débuter au 
minimum 5 heures avant la 1ère manche.

Les coureurs seront divisés en deux groupes, avec 9 coureurs par groupe (1-9 et 
10-18). Chaque groupe aura 2 sessions d’entraînements libres et chaque coureur 
aura 3 séries d’essais dans chaque session.

Chaque série d’essais durera au maximum 1 et demi minutes (1.5 minutes), 
déterminé par l’Arbitre. 

Un maximum de 4 coureurs sont autorisés sur la piste en même temps. 

Chaque coureur doit se tenir prêt, dans la zone de départ, dans la limite de temps 
indiquée pour son groupe. Sur ordre du Directeur de Course, il sera autorisé à 
entrer sur la piste. Les coureurs effectueront l’entraînement selon l’ordre donné 
par leur numéro de dossard (1-3 / 4-6 / 7-9, etc.). Cependant, si le coureur n’est 
pas prêt, il perdra cet essai.

Les machines ne sont pas autorisées au milieu du terrain.
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Il est interdit d’effectuer des départs d’entraînements dans les virages ou sur les 
lignes droites de départ. Il n’y aura pas d’entraînement de départ avec la grille 
de départ en action. Le Directeur de Course décide de la nécessité d’arroser ou 
d’effectuer la maintenance de la piste, conformément aux conditions de la piste.

Manifestation de Speedway par Equipe
Les entraînements ne sont pas obligatoires pour les coureurs. 

Les entraînements doivent être organisés au plus tôt un jour avant la course 
et, s’ils sont prévus le jour même, ils doivent être programmés pour débuter au 
minimum 5 heures avant la 1ère manche.

Les équipes désirant prendre part aux entraînements doivent le faire selon 
l’horaire officiel indiqué pour chaque équipe.

Chaque équipe aura 2 séances d’entraînements libres d’une durée de 10 
minutes. Un maximum de 7 coureurs par équipe sont autorisés à prendre part à 
l’entraînement. Cependant, jusqu’à 5 coureurs sont admis sur la piste en même 
temps. Les coureurs doivent se tenir prêts, dans la zone de départ, dans la limite 
de temps indiquée pour leur équipe. Sur ordre du Directeur de Course, ils seront 
autorisés à entrer sur la piste. 

Chaque série d’entraînements sera d’une durée maximum de 2 minutes, 
déterminée par l’Arbitre.

Une 3ème séance de 2 essais de départs, suivis de 2 tours, doit être prévue.

Il est interdit d’effectuer des départs d’entraînements dans les virages ou sur la 
ligne droite de départ.

Sidecar 1000cc de Courses sur Pistes
Les entraînements ne sont pas obligatoires pour les coureurs Sidecar.

Les entraînements doivent être organisés au plus tôt un jour avant la course et 
ils doivent être programmés pour débuter au minimum 5 heures avant la 1ère 
manche.

Une séance d’entraînement libre d’une heure est prévue pour les coureurs de 
sidecar. 
Quatre coureurs au maximum sont autorisés à s’entraîner en même temps.

Chaque série d’entraînements sera d’une durée maximum de 2 minutes, 
déterminée par l’Arbitre. Les coureurs Sidecar doivent se tenir prêts, dans la zone 
de départ. Sur ordre du Directeur de Course, ils seront autorisés à entrer sur la 
piste.
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Une 2ème séance de 2 essais de départs, suivis de 2 tours, doit être prévue.

Il est interdit d’effectuer des départs d’entraînements dans les virages ou sur la 
ligne droite de départ.

Courses sur Glace
Les entraînements sont obligatoires pour les coureurs de Courses sur Glace. 

Les entraînements doivent être prévus au plus tard 1 jour et au plus tôt 2 jours 
avant la compétition.

Un entraînement minimum de 3 séances de 2 minutes par coureur doit être prévu. 
Une 4ème séance de 2 départs, suivis de 2 tours, doit être prévue.

En cas de «force majeure», le Jury International peut accorder des exceptions à 
l’obligation de pratiquer des entraînements.

Un coureur est considéré comme ayant effectué les entraînements, s’il a effectué 
au moins 3 tours dans une des séances d’entraînement.

Long Track & Grass Track 
Les entraînements ne sont pas obligatoires pour les coureurs en 500cc.
Les entraînements sont obligatoires pour les coureurs du Trophée d’Or FIM de 
Grass Track Junior 125cc et du Trophée d’Or FIM de Long Track Junior 250cc. Un 
coureur est considéré comme ayant effectué les entraînements, s’il a effectué au 
moins 2 tours dans une des séances d’entraînement.

Les entraînements doivent être organisés au plus tôt un jour avant la course et ils 
doivent être programmés pour débuter au minimum 5 heures avant la 1ère manche.

Les coureurs seront divisés en 2 groupes égaux.

Chaque groupe aura 2 séances d’entraînements libres de 20 minutes chacune (1 
séance d’entraînement libre de 10 minutes pour le Trophée d’Or de Grass Track 
Junior 125cc); un maximum de 6 coureurs sont autorisés à s’entraîner en même 
temps. Chaque série d’entraînements durera 3 minutes au maximum. Chaque 
coureur doit se tenir prêt, dans la zone de départ, dans la limite de temps indiquée 
pour son groupe. Sur ordre du Directeur de Course, il sera autorisé à entrer sur 
la piste.

Une 3ème séance (2ème séance pour le Trophée d’Or de Grass Track Junior) de 2 
essais de départs, suivis de 2 tours, doit être prévue.
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Les coureurs ne participant pas aux Championnats FIM passeront à la vérification 
des machines et seront autorisés à s’entraîner sur la piste, une fois que les 
coureurs qualifiés au Championnat FIM auront accompli les deux procédures.

070.9	 DÉROULEMENT DE LA MANIFESTATION

Les formats des différentes courses sont indiqués aux annexes spécifiques à 
chaque Championnat FIM. 

Le format peut être modifié uniquement par une décision de la CCP.

070.10	 COURSES

070.10.1	 Sens de la course

Toutes les courses sont disputées dans le sens inverse des aiguilles d’une montre, 
sauf pour les Sidecars 1000cc de Courses sur Pistes, qui sont disputées dans le 
sens des aiguilles d’une montre.

070.10.2	 Courses supplémentaires et autres activités

Lors d’une manifestation de Championnat FIM de Courses sur Pistes, des 
courses annexes peuvent être autorisées. Toutefois, ces courses annexes, ainsi 
que toute autre activité comme l’utilisation du circuit par des véhicules pendant la 
manifestation, y compris des démonstrations ou présentations, doivent toujours 
être autorisées préalablement par la FIM et le Promoteur du Championnat. 
L’autorisation de la FIM n’implique pas, ni comprend une implication et/ou 
responsabilité pour ces courses annexes et/ou autres activités qui ne se déroulent 
pas sous l’égide et la responsabilité de la FIM. La priorité doit en tout temps être 
donnée au programme du Championnat FIM de Courses sur Pistes.

070.10.3	 Ponctualité au départ

Toutes les courses doivent commencer à l’heure annoncée et les coureurs doivent 
se tenir prêts pour le départ dès qu’ils sont appelés par l’Officiel désigné. 

Speedway et Courses sur Glace
L’arbitre doit indiquer le début des «2 minutes» au moyen d’un klaxon ou d’une 
cloche que l’on peut entendre dans la zone des stands, accompagné de feux 
jaunes clignotants, si tous les coureurs ne sont pas sur la ligne de départ à ce 
moment-là. Cet avertissement s’adressera aux 4 coureurs et ne peut être donné 
qu’une seule fois.
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Exception peut être faite à cette règle si l’arbitre considère qu’il existe des raisons 
valables pour retarder le départ de la course suivante; l’intervalle entre une course 
qui se termine et une course qui débute ne doit pas excéder 4 minutes en tenant 
compte des «2 minutes» mentionnées ci-dessus.

Si un des coureurs n’est pas prêt à partir dans les 2 minutes, il sera disqualifié 
de la course. 

Dans des compétitions individuelles, le coureur disqualifié sera remplacé par un 
coureur de réserve piste.

Long & Grass Track et Sidecar 1000cc de Courses sur Pistes
L’arbitre doit indiquer le début des «3 minutes» au moyen d’un klaxon ou d’une 
cloche que l’on peut entendre dans la zone des stands, accompagné de feux 
jaunes clignotants, si tous les coureurs ne sont pas sur la ligne de départ à ce 
moment-là. Cet avertissement s’adressera à tous les coureurs et ne peut être 
donné qu’une seule fois.
Exception peut être faite à cette règle si l’arbitre considère qu’il existe des raisons 
valables pour retarder le départ de la course suivante; l’intervalle entre une course 
qui se termine et une course qui débute ne doit pas excéder 5 minutes en tenant 
compte des «3 minutes» mentionnées ci-dessus. 

Si un des coureurs n’est pas prêt à partir dans les 3 minutes, il sera disqualifié 
de la course.

Dans des compétitions individuelles, le coureur disqualifié sera remplacé par un 
coureur de réserve piste.

070.10.4	 Positions de départ

Les coureurs membres de la même équipe ou de la même paire peuvent 
s’échanger leurs positions de départ programmées dans la même course.
Cependant, les couleurs des casques doivent rester celles programmée dans le 
format de course.

070.10.5	 Départs

Sur ordre du Commissaire préposé aux stands (ou après un signal dans les 
stands), les coureurs concernés doivent quitter les stands ensemble, moteur en 
marche, et ils doivent immédiatement se diriger, dans le sens inverse des aiguilles 
d’une montre (pour les Sidecars 1000cc de Courses sur Pistes dans le sens des 
aiguilles d’une montre), vers la zone de départ, où ils doivent s’arrêter sous le 
contrôle du juge de départ.
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Les moteurs doivent toujours être en marche, les machines parallèles au bord 
intérieur de la piste et les roues avant à 10 cm au maximum des rubans de la 
grille de départ.

L’Arbitre, lorsqu’il s’est assuré que les coureurs sont en position correcte, doit 
allumer le feu vert indiquant que le départ est imminent et que le juge de départ 
doit s’éloigner des rubans. Après une pause suffisante pour permettre aux 
coureurs de fixer leur attention sur les rubans, l’Arbitre doit libérer la grille.

070.10.6	 Faux départ

Un coureur qui s’avance avec son motocycle et touche ou casse un ou plusieurs 
rubans de la grille de départ après que l’Arbitre ait allumé le feu vert doit être 
disqualifié. Le départ de la course doit ensuite être donné correctement.

070.10.7	 Départ retardé

Un coureur qui ne se dirige pas directement et immédiatement des stands à 
la ligne de départ, qui retarde le départ d’une manière ou d’une autre ou qui 
empêche la grille de départ d’être correctement libérée, peut être disqualifié de la 
course si l’Arbitre le décide.

070.10.8	 Remplacement d’un coureur disqualifié

Dans les manifestations individuelles, un coureur disqualifié selon les dispositions 
des Art. 070.10.3, 070.10.6 ou 070.10.7 doit être remplacé par un coureur de 
réserve piste.

Dans les manifestations par Paire ou par Equipe, un coureur disqualifié selon 
les dispositions de ces mêmes articles ne peut être remplacé par un coureur de 
réserve.

070.10.9	 Grille de départ défectueuse

Si, à la suite d’un mauvais fonctionnement de la grille de départ, ou pour toute 
autre raison, l’Arbitre considère que le départ n’a pas été effectué correctement, il 
doit immédiatement arrêter la course en utilisant le signal «stop» et ordonner un 
nouveau départ avec tous les coureurs.

Si la grille de départ ne fonctionne pas, l’Arbitre peut donner le départ des courses 
en utilisant le feu vert (qui serait alors éteint pour indiquer le départ); un drapeau 
peut éventuellement être utilisé.
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070.10.10	 Aide au départ

Après l’apparition du feu vert (ou de tout autre signal de départ donné), ou après 
l’ouverture de la grille de départ, aucune aide extérieure ne peut être apportée 
aux coureurs.

Si, à ce moment-là, la machine n’est pas remise en marche, le coureur en question 
est disqualifié de la course et il doit quitter la piste avec sa machine.

070.10.11	 Abandon de la piste

Un coureur dont la machine a franchi le bord intérieur de la piste avec les 2 roues 
doit être disqualifié à moins que, selon l’Arbitre, il ait agi par mesure de sécurité 
envers les autres coureurs ou que le coureur impliqué ait été obligé de sortir par 
un autre coureur.

Cette règle s’applique également au franchissement de la limite du bord extérieur 
d’une piste. (2 roues en Solo et la roue du Sidecar en Sidecar)

070.10.12	 Disqualification pour cause de bruit

Pendant la course ou l’entraînement, si une partie du système d’échappement du 
motocycle se déplace, se détache, est endommagé ou a un défaut, de telle sorte 
que les gaz d’échappement ne passent pas correctement par le silencieux, le 
coureur impliqué doit être immédiatement disqualifié de la course ou de la séance 
d’entraînement.

070.10.13	 Conduite répréhensible ou dangereuse

L’Arbitre disqualifiera immédiatement tout coureur qui, selon lui, conduit de 
manière répréhensible, incorrecte ou dangereuse.

Il ne peut y avoir de réclamation ou appel contre une décision de l’Arbitre qui 
déclare une course terminée ou pour une conduite répréhensible, incorrecte ou 
dangereuse.

Si, selon l’Arbitre, une telle conduite donne un avantage au coureur (ou à l’Equipe) 
incriminé, ou compromet les chances d’un ou plusieurs coureurs, il peut arrêter la 
course et ordonner un nouveau départ.

Tout coureur n’ayant pas pu franchir la ligne d’arrivée à la suite d’une conduite 
répréhensible, incorrecte ou dangereuse de la part d’un autre coureur qui 
a donc été disqualifié, sera considéré comme ayant terminé la course; il sera 
classé à la place qu’il occupait juste avant la conduite répréhensible, incorrecte 
ou dangereuse et autorisé à avancer dans le classement à la suite de la 
disqualification du coureur/équipage coupable.
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Un procédé identique sera appliqué à un coureur qui, de l’avis de l’Arbitre, a 
délibérément laissé tomber sa machine ou quitté la piste pour une raison de 
sécurité.

070.10.14	 Aide extérieure

Un coureur doit être disqualifié d’une course si, après l’apparition du feu vert (ou 
de tout autre signal de départ), ou si le départ de la course a été correctement 
donné, il reçoit une aide extérieure, sauf s’il s’agit de sortir le coureur et/ou sa 
machine de la piste pour une raison de sécurité.

Tout contact d’autres personnes avec le coureur ou sa machine, que ce soit dans 
l’intention de prêter assistance ou non, sera considéré comme aide extérieure.

070.10.15	 Disqualifications

Un coureur disqualifié doit quitter la piste sans délai et retourner aux stands dès 
que possible après l’arrêt ou la fin de la course.

Si un coureur est disqualifié après la fin d’une course, le ou les coureurs suivants 
doivent être avancés d’une place.

070.10.16	 Temps limite

Il ne peut y avoir de réclamation ou d’appel contre cette décision.

Un coureur doit être considéré comme s’étant retiré d’une course, s’il n’a pas 
commencé son dernier tour avant que le vainqueur ait franchi la ligne d’arrivée.

Speedway et Courses sur Glace
Un coureur doit également être considéré comme s’étant retiré d’une course, s’il 
n’a pas accompli le nombre de tours requis dans les 3 minutes suivant le départ.

Long & Grass Track et Sidecar 1000cc de Courses sur Pistes
Un coureur doit également être considéré comme s’étant retiré d’une course, s’il 
n’a pas accompli le nombre de tours requis dans les 6 minutes suivant le départ.

070.10.17	 Fin d’une course

La fin d’une course aura lieu dans les circonstances suivantes :

a)	 quand la partie avant de la roue avant du motocycle (tout en étant 
attachée à la machine) passe la ligne d’arrivée, après que le nombre 
approprié de tours ait été accompli, à condition que le Coureur soit en 
contact avec son motocycle ;
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b)	 quand l’arbitre a donné les résultats de la course comme prévu dans le 
présent règlement.

070.10.18	 Course arrêtée

Lorsqu’une course a été arrêtée, par l’apparition du drapeau à damiers noir et 
blanc, avant que le nombre de tours requis ait été accompli par le coureur de tête, 
l’Arbitre doit déclarer la course nulle et ordonner un nouveau départ.

Si le drapeau à damiers noir et blanc n’a pas été déployé à la fin du nombre de 
tours requis, l’on considérera que le drapeau a bien été montré.

070.10.19	 Reprise d’une course

Si un accident se produit sur la piste et que, de l’avis de l’Arbitre, il serait dangereux 
que la course continue, il doit l’arrêter. Seul l’Arbitre a le pouvoir d’ordonner l’arrêt 
d’une course.

Tout coureur qui, pour une raison ou une autre, est considéré comme étant la 
cause première de l’arrêt de la course et sera disqualifié de la reprise de course. 
Il ne sera pas permis à un coureur réserve de prendre sa place.

L’Arbitre peut autoriser à prendre le nouveau départ à tout coureur qui est tombé 
parce qu’il a été gêné, ou qui a délibérément laissé tomber son motocycle ou 
quitté la piste dans un but de sécurité. Dans de tels cas, toute aide extérieure 
peut être ignorée.

Si un Arbitre déclare la course terminée après qu’un coureur ou plus ait 
franchi la ligne d’arrivée, il n’y aura pas un nouveau départ, sauf dans des 
circonstances et des situations exceptionnelles qui ne peuvent pas être 
contrôlées par l’arbitre et qui ont influencé le résultat de la course. Alors, un 
nouveau départ peut être organisé. Seul l’arbitre peut prendre cette décision 
et ordonner un nouveau départ.

Tout coureur autorisé à participer à une reprise de la course peut changer de 
motocycle pour le nouveau départ.

Un coureur réserve est autorisé à remplacer un coureur qui s’est blessé ou qui 
a endommagé son motocycle, mais qui n’est pas considéré comme la cause 
première de l’arrêt de la course.

Lorsqu’ils prennent part à une reprise de course, les coureurs doivent partir de 
leurs positions de départ d’origine et tout coureur réserve autorisé à prendre le 
départ doit occuper la position du coureur qu’il remplace.
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Lorsqu’un coureur a été disqualifié dans une course par Paire ou par Equipe, son 
partenaire peut choisir sa position de départ d’origine ou celle de son partenaire 
disqualifié.

Tout coureur qui a manqué le départ, qui s’est retiré (ce qui comprend ceux dont 
le motocycle n’était pas en marche lorsque la course a été arrêtée) ou qui a été 
disqualifié d’une course qui doit être recourue, ne sera pas autorisé à prendre le 
nouveau départ, sauf s’il s’est retiré après avoir été gêné ou s’il s’est arrêté dans 
l’intérêt de la sécurité comme décrit plus haut.

070.10.20	 Retrait d’un coureur/d’une Équipe

Tout coureur ou équipe qui, s’étant inscrit en bonne et due forme, ne se présente 
pas - prêt à courir - à l’heure indiquée dans le RP, ou qui refuse sans raisons 
valables, selon l’Arbitre, de prendre le départ d’une course dans laquelle il devait 
participer sera reconnu coupable d’une faute pour laquelle il peut être sanctionné 
par le Jury International.

Un coureur qui, ayant pris le départ d’une course, ne fait de sérieux efforts 
pour courir au mieux de ses possibilités, selon le jugement de l’Arbitre, sera 
reconnu coupable d’une faute pour laquelle il peut être disqualifié de la course ou 
sanctionné ou recevoir une amende.

Aucun coureur ne peut quitter une manifestation, se retirer ou ne plus participer 
à une manifestation, sans autorisation. Seul l’Arbitre, après consultation du Jury 
International, peut délivrer une telle autorisation.

Une FMN ou un organisateur, un officiel ou une autre personne retirant ou 
cherchant à retirer un coureur (sauf en cas de blessures), une Paire ou une 
Équipe d’une course ou d’une manifestation sera reconnu(e) coupable d’une 
faute pour laquelle il/elle peut être sanctionné(e) par le Jury International ou le 
Bureau CCP. La pénalité peut être une amende ou une suspension illimitée.

070.11	 RÉSULTATS

070.11.1	 Calcul des résultats

Les résultats sont généralement déterminés par des points selon l’ordre d’arrivée. 
D’autres méthodes peuvent être utilisées, mais elles doivent être indiquées dans 
le RP.

Le vainqueur de la course est le coureur qui a accompli le nombre de tours requis 
dans le temps le plus court. Les coureurs suivants sont classés selon l’ordre de 
passage de la ligne d’arrivée.
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Seul l’Arbitre a le droit de déterminer les points de chaque coureur dans chaque 
course, tout en tenant compte du second paragraphe de l’Art. 070.10.15 – 
Disqualifications.

Sa décision, une fois annoncée, est finale et ne peut faire l’objet d’une réclamation. 
Lorsque l’Arbitre a déclaré la course finie et a annoncé le classement et les points 
respectifs, cette course ne peut en aucun cas être recourue.

Lorsque 2 coureurs ou plus franchissent ensemble la ligne d’arrivée, il faut 
partager le total des points de ces places équitablement entre les coureurs/
équipages concernés.

Lorsque des points du Championnat du Monde sont attribués selon l’ordre 
d’arrivée de la Finale, un critère chronologique doit être utilisé pour attribuer les 
points (quand applicable).

Un coureur (pour les Sidecars, le conducteur et passager) doit être en contact 
physique avec la machine quand il franchit la ligne d’arrivée.

070.11.2	 Résultats des coureurs

Dans chaque course, les points seront attribués aux coureurs de la manière 
suivante :

Courses avec 4 coureurs:	 3 points	 pour la 1ère   place
	 2 points	 pour la 2ème	 “
	 1 point	 pour la 3ème	 “
	 0 point	 pour la 4ème	 “

Courses avec 5 coureurs:	 4 points	 pour la 1ère   place
	 3 points	 pour la 2ème	 “
	 2 points	 pour la 3ème	 “
	 1 point	 pour la 4èm	 “
	 0 point	 pour la 5èm	 “

Courses avec 6 coureurs:	 5 points	 pour la 1ère   place
	 4 points	 pour la 2ème	 “
	 3 points	 pour la 3ème	 “
	 2 points	 pour la 4ème	 “
	 1 point	 pour la 5ème	 “
	 0 point	 pour la 6ème	 “

Les coureurs qui n’ont pas terminé le nombre de tours requis, ou pour d’autres 
raisons n’ont pas terminé une course, auront les annotations suivantes dans le 
programme :
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M = disqualification pour la règle des “2 
or 3 minutes”

T = disqualifié pour mauvais 
départ

R = retrait de la course d = disqualification
F = chute sans disqualification N = pas pris le départ

070.11.3 	 Ex aequo

Pour toutes les courses de départage concernant un ex aequo, les positions de 
départ à la grille seront tirées au sort en présence du Président du Jury.

Speedway et Courses sur Glace Individuel, Sidecar 1000cc de Courses sur Pistes
Pour toutes les manifestations, une fois le programme officiel des courses 
terminé, s’il y a égalité entre les 3 premiers coureurs ou pour la dernière place 
qualificative ou une position de substitut pour la prochaine manche, il y aura une 
course de départage.

Dans tous les autres cas, les ex aequo seront départagés selon le schéma 
suivant :

a)	 Priorité sera donnée aux coureurs (ex aequo aux points) ayant le plus grand 
nombre de 1ère, 2ème, 3ème, 4ème places (5ème ou 6ème si applicable) (un « 0 » 
pour la dernière place étant mieux que M-R-F-T-d-N).

b)	 Si l’ex aequo persiste et concerne seulement 2 coureurs/équipages, priorité 
sera donnée au coureur le mieux placé dans la course où les 2 coureurs se 
sont rencontrés.

c)	 Si l’ex aequo persiste et concerne plus de 2 coureurs, il faut étudier s’il y a 
une possibilité de déterminer une priorité particulière (par ex. 3 coureurs ex 
aequo : A, B, C) :

	 coureur A a battu le coureur B
	 coureur A a battu le coureur C
	 coureur B a battu le coureur C
	 Dans ce cas, la priorité sera : meilleure position pour le coureur A, suivi par 

le coureur B, puis le coureur C.
d)	 Si les solutions a), b) et c) ne peuvent être utilisées, l’ordre sera déterminé 

par un tirage au sort.

Lorsque cinq coureurs sont ex aequo aux points, le départage doit s’effectuer 
selon le schéma suivant :

Course 1 : Coureurs A, B et C
Course 2 : Coureurs D et E
Course 3 : 2ème et 3ème de la Course 1 et 2ème de la Course 2
Course 4 : 1er de la Course 1, 1er de la Course 2,

1er et 2ème de la Course 3
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Les coureurs doivent être tirés au sort pour les courses 1 et 2.

Dans le cas où une ou plusieurs courses de départage ne peuvent se dérouler 
pour cas de force majeure, la priorité sera donnée aux coureurs (ex aequo aux 
points) selon le schéma a), b), c) ou d) de cet article.

Speedway et Courses sur Glace par Equipe
Pour toutes les manifestations par Equipe, s’il y a égalité pour les 3 premières 
places ou la dernière place qualificative, l’ex aequo sera résolu par une nouvelle 
course disputée avec un coureur de chaque équipe concernée par cet ex aequo.

Si cette course ne peut se dérouler pour cas de force majeure, les ex aequo 
seront départagés selon le schéma suivant :

a)	 Priorité sera donnée aux coureurs (ex aequo aux points) ayant le plus 
grand nombre de 1ère, 2ème, 3ème, 4ème places (5ème ou 6ème si applicable) (un 
« 0 » pour la dernière place étant mieux que M-R-F-T-d-N), en prenant en 
considération le classement de tous les coureurs de chaque Equipe.

b)	 Si la solution a) ne peut être utilisée, l’ordre sera déterminé par un tirage au 
sort.

Zone de départ
Si seuls deux coureurs prennent part à la course de départage, la zone de départ 
devra être divisée en deux parties égales (position de départ externe et interne).

Si trois coureurs prennent part à la course de départage, la zone de départ devra 
être divisée en trois parties égales.

Long & Grass Track Individuel et Trophée d’Or de Grass Track Junior 125cc et 
250cc
Pour toutes les manifestations, une fois le programme officiel des courses 
terminé, s’il y a égalité entre les 3 premiers coureurs ou pour la dernière place 
qualificative ou une position de substitut pour la prochaine manche, il y aura une 
course de départage.

En cas d’un ou plusieurs ex aequo à la fin des Courses de Qualification, les 
solutions suivantes seront utilisées :

1.	 La priorité sera donnée aux coureurs ayant le plus grand nombre de 1ère, 
2ème, 3ème, 4ème, 5ème ou 6ème places, si nécessaire (un « 0 » pour la dernière 
place étant mieux que M-R-F-T-d-N).

2.	 Tirage au sort.

Long Track par Equipe
En cas d’un ou plusieurs ex aequo des équipes à la fin des Courses de 
Qualification, les solutions suivantes seront utilisées :
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a)	 Priorité sera donnée à l’Equipe (ex aequo aux points) ayant le plus grand 
nombre de 1ère, 2ème, 3ème, 4ème, 5ème ou 6ème places (un « 0 » pour la dernière 
place étant mieux que M-R-F-T-d-N) en prenant en considération le 
classement de tous les coureurs de chaque Equipe.

b)	 Si l’ex aequo persiste, priorité sera donnée à l’Equipe ayant le coureur avec 
le meilleur score individuel.

c)	 Si l’ex aequo persiste, priorité sera donnée à l’Equipe ayant le coureur avec 
le deuxième meilleur score individuel, etc.

d)	 Si les solutions a), b) et c) ne peuvent être utilisées, l’ordre sera déterminé 
par un tirage au sort.

Si cette course ne peut se dérouler pour cas de force majeure, les ex aequo 
seront départagés par tirage au sort.

En cas d’ex aequo après une Finale, priorité sera donnée à l’Equipe du coureur 
qui a gagné cette Finale.

070.11.4	 Interruption de la manifestation

Si une manifestation est interrompue, ou suspendue pour quelque raison que ce 
soit, les règlements suivants s’appliqueront :

Speedway, Long & Grass Track, Sidecar 1000cc de Courses sur Pistes et Courses 
sur Glace (lorsque courues sur 1 jour) :

a)	 Lorsqu’une manifestation est interrompue avant la réalisation de 50% 
des courses programmées par participant (coureur ou équipe), mais peut 
continuer le même jour, alors, seules les courses programmées restantes 
seront courues après l’interruption. Le classement final sera établi en tenant 
compte des courses courues avant et après l’interruption.

b)	 Lorsqu’une manifestation est interrompue avant la réalisation de 50% des 
courses programmées par participant, mais ne peut pas continuer le même 
jour, alors, les résultats des courses qui ont été courues ne seront pas pris 
en considération. La manifestation sera reprogrammée depuis le début aux 
dates mentionnées dans le Règlement Particulier.
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c)	 Lorsqu’une manifestation est interrompue et ne peut pas continuer le même 
jour, et si 50% ou plus des courses programmées par participant ont été 
courues, la manifestation doit alors être considérée comme étant valable. 
Pour le classement final, les positions seront calculées en additionnant 
les points marqués par chaque participant (Coureur ou Equipe) dans le 
même nombre de courses terminées; cela signifie que lorsqu’un participant 
(Coureur ou Equipe) a eu l’opportunité d’effectuer une course de plus que 
les autres participants, cette dernière ne sera pas prise en considération 
(exemple : une manifestation «Individuel» est interrompue après la course 
N° 14 et ne peut pas continuer le même jour, le classement final sera 
alors établi en tenant compte des courses 1 à 12 uniquement). Cette règle 
s’applique entièrement à chacun des jours d’une manifestation de Courses 
sur Glace courues sur 2 jours.

Courses sur Glace (lorsque courues dans la formule «Sur 2 jours »)

a)	 Lorsque la manifestation du 1er jour est interrompue avant que 50% des 
courses programmées par participant ne soient terminées et que les courses 
restantes n’ont pas été courues le même jour, les résultats ne sont pas pris 
en compte. Seules les courses du 2ème jour (qui doivent être plus que 50% 
du nombre de courses programmées par participant) compteront pour le 
classement final.

b)	 Lorsqu’ un résultat valable est obtenu le 1er jour est terminé, mais que le 
2ème jour de la compétition est interrompu avant que 50% des courses 
programmées par participant pour ce jour soit accomplies, le Jury 
International, prenant en considération les conditions de la piste et de la 
météo, décidera si les Organisateurs peuvent alors reprogrammer le 2ème 
jour, ou prendre en compte pour le classement final uniquement les résultats 
du 1er jour.

070.11.5	 Communication des résultats

Immédiatement après la manifestation, les FMNR sont tenues d’envoyer par 
télécopie (dactylographié) ou e-mail à la FIM les résultats complets de tous 
les participants ayant participé à leur manifestation. Les originaux de tous les 
documents envoyés par télécopie ou e-mail doivent également être signés par 
le Président du Jury et le Directeur de Course et envoyés par courrier à la FIM.

Les résultats devront présenter au minimum les informations suivantes : 
-	 Logos FIM, FMNR, Organisateur/MotoClub, Championnat 
-	 Titre, lieu, date, FMNR, N°IMN de la manifestation 
-	 Position, numéro, nom(s), prénom, nationalité, FMN du coureur
-	 Points obtenus
-	 Nom et signature du Président du Jury et du Directeur de Course, heure de 

publication des résultats 
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Le Président du Jury est responsable de la transmission des résultats à la FIM 
dans l’heure qui suit l’approbation des résultats. Cette transmission se fera par fax 
ou par e-mail à la FIM.

070.11.6	 Changements aux résultats

Conformément au Code Sportif FIM, aucun changement à la liste des résultats 
ne peut être apporté après l’expiration du délai établi pour les réclamations. Ceci 
n’entraîne aucune restriction sur le droit d’appel selon le Code Disciplinaire et 
d’Arbitrage de la FIM.

070.11.7	 Cérémonie de remise des prix 

Lors de chaque manifestation, une fois que le programme officiel des courses est 
terminé, une cérémonie de remise des prix doit avoir lieu.

Les coureurs ou équipes classés premier, second et troisième doivent participer à 
la Cérémonie officielle de remise des prix.

La présence de la FMNR ou des Officiels FIM à la cérémonie de remise des prix 
n’est pas une confirmation des résultats officiels.

070.12	 REMBOURSEMENT DES FRAIS DES COUREURS ET EQUIPES

Le remboursement des frais des coureurs et équipes doit se faire conformément 
à l’accord entre les coureurs et équipes et les organisateurs ou tel qu’il est stipulé 
dans le RP.

Pour les Championnats du Monde FIM, le remboursement des frais des coureurs 
et équipes est indiquée dans les barèmes des différents Championnats aux 
annexes concernées. 

Le lieu et l’heure du remboursement des frais des coureurs et équipes doivent 
être indiqué dans le RP.

070.12.1	 Accords spéciaux entre FMN

Les FMN sont autorisées à faire des arrangements spéciaux concernant le 
remboursement des frais des coureurs et équipes pour des manifestations 
spécifiques.

Les organisateurs sont autorisés à payer un remboursement des frais différent 
des barèmes FIM, à condition qu’un accord soit intervenu entre les FMN et les 
organisateurs concernés. 
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Les organisateurs sont autorisés à rembourser les billets d’avion ou autres 
frais, à condition qu’un accord soit intervenu entre les FMN et les organisateurs 
concernés. Le voyage entre continents est sujet à un accord entre les FMN 
concernées, ou fera l’objet d’une décision de la FIM.

Dans des cas spéciaux, lorsque le voyage inclut des vols longue distance, des 
arrangements de voyage seront établis par la CCP avec les FMN.

070.12.2	 Frais d’hôtel 

C’est la responsabilité de l’organisateur d’offrir aux coureurs et officiels la 
possibilité de réserver un nombre approprié de chambres dans le délai spécifié. 
Les coureurs, les Officiels de la FIM et des FMN etc. sont responsables de 
réserver dans le délai donné, leurs chambres d’hôtel directement ou auprès d’un 
des hôtels officiels spécifiés dans le RP.

Le nom, l’adresse, le téléphone et numéro de fax/adresse email, le prix des 
chambres, le délai de réservation etc. d’au moins 2 hôtels officiels doit être 
clairement spécifiés dans le RP.

070.12.2.1	 Frais d’hôtel payés par l’organisateur

Courses sur Glace
Pour les Finales du Championnat du Monde FIM de Courses sur Glace Individuel 
et par Equipe qui ont lieu sur deux jours, les frais d’hôtel (une chambre double 
pour 3 nuits par coureur) doivent être payés par l’organisateur sans aucune 
déduction au montant total versé aux coureurs après la manifestation.

070.12.3	 Remboursement des frais lors d’une annulation ou interruption 
d’une manifestation

Dans les Championnats du Monde FIM, sans promoteur FIM, au cas où une 
manifestation est interrompue, suspendue ou annulée pour quelque raison que 
ce soit, et qu’un classement ne peut être obtenu et que la manifestation ne peut 
être reprogrammée aux dates mentionnées dans le RP, les coureurs et équipes 
ont le droit d’exiger le 50% du montant indiqué dans le barème de remboursement 
des frais divisé par le nombre de coureurs (Coureurs réserves inclus).

070.12.4	 Récompenses FIM

Les médailles et diplômes FIM sont décernés aux vainqueurs conformément au 
Code Sportif FIM.
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070.13	 CONTRÔLES D’ALCOOLÉMIE ET CONTRÔLES ANTIDOPAGE

Il est recommandé que des tests soient effectués lors de tout Championnat FIM et 
Manifestation Internationale, afin de détecter l’alcool et les substances interdites, 
conformément aux dispositions du Code Antidopage de la FIM.
Dans tous les Championnats FIM, des installations pour les contrôles antidopage 
doivent être prévues selon le Code Médical, Art.09.7.4.6.

Les tests d’alcoolémie peuvent être effectués, par un Agent de Contrôle d’Alcool, 
avant les entraînements ou à tout moment pendant la manifestation.
Les sanctions pour un test de dopage et/ou d’alcool positif seront appliquées 
selon les règles et directives figurant dans le Code Antidopage FIM et le Code 
Disciplinaire et d’Arbitrage FIM.

070.14	 RÉCLAMATION ET SANCTIONS

Les réclamations et appels sont soumis aux règles et directives figurant dans le 
Code Disciplinaire et d’Arbitrage de la FIM.

Toutes les réclamations seront présentées dès que la raison de la réclamation est 
connue. Elles doivent être faites par écrit, accompagnées de la caution indiquée 
dans le RP, et remises au Directeur de Course pour transmission à l’Arbitre.
Si la réclamation exige que la cylindrée d’un moteur soit mesurée, et que cette 
dernière est en ordre, la partie qui a protesté doit payer les frais effectifs pour le 
démontage et le remontage du moteur, mais au maximum 300 Euros.

Toute erreur, irrégularité ou action frauduleuse de la part d’un coureur (et/
ou la machine impliquée) pouvant influencer le résultat d’une course ou d’une 
manifestation sera suivie de sanctions (Annulation des points de la manche ou de 
la manifestation, disqualification, suspension, etc.).

070.14.1	 Délai

Toute réclamation relative à une erreur, irrégularité ou action frauduleuse de la 
part d’un coureur (et/ou la machine impliquée) pouvant influencer sur le résultat 
d’une course suivante doit être présentée avant que ceux concernés ne quittent 
les stands pour cette course suivante.

Si une réclamation concerne un incident durant la course, elle doit être présentée 
avant que les coureurs quittent les stands pour la course suivante.

Si un incident donnant lieu à une réclamation se produit dans la dernière course 
de la manifestation, la réclamation doit être présentée dans les 10 minutes suivant 
l’arrivée de cette course.
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Si une réclamation a été présentée oralement, elle doit être confirmée par écrit 
dans les 15 minutes au plus tard.

070.14.2	 Droit de réclamation et d’appel

Aucune réclamation et aucun appel ne peut être présenté contre une décision d’un 
Arbitre, d’un Commissaire Technique ou d’un Chronométreur sur une constatation 
de fait.

070.14.3	 Amendes

Les coureurs qui enfreignent les Règlements seront sanctionnés par le Jury 
International comme suit :

Montant maximum :
1) Arriver après le départ de la course N°1 600 €

+ disqualification de la 
manifestation

2) Arriver après l’heure d’enregistrement des coureurs 
mentionnée dans le RP

300 €

3) Mauvais comportement vis-à-vis d’une personne, 
(1) avec mots ou gestes, (2) avec violence

(1) 300 €
(2) 600 €.

4) Absence sans avoir avisé les organisateurs par 
écrit (fax ou lettre) ou absence après avoir avisé les 
organisateurs par écrit (fax ou lettre), mais pour une 
raison non acceptée par le Jury International

1’200 €-

5) Absence ou retard à la cérémonie de remise des prix 300 €

6) Absence ou retard à la parade 300 €
7) Absence ou retard à la conférence de presse 300 €
8) Absence ou retard à la réunion des coureurs 300 €

9)
Absence des motocycles ou en retard à la vérification 
des machines

300 €

10) Dossard non porté Disqualification de la 
manifestation 

 + 600 €
11) Partie du dossard couverte par n’importe quel objet, 

(1) le jour des entraînements, (2) le jour de la course
(1) 600 €

(2) Disqualification 
de la manifestation

12) Ne pas utiliser un Tapis Environnement dans les 
stands

Par Tapis 
70 €
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Toute autre infraction aux Règlements sera sanctionnée en conformité avec le 
Code Disciplinaire et d’Arbitrage de la FIM. Les coureurs sont responsables de 
leurs mécaniciens.

070.15	 RESPECT DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT

Il est rappelé aux coureurs et aux équipes que le Code de l’Environnement FIM a 
été conçu afin d’assurer l’utilisation future des circuits de courses sur pistes. Les 
Articles du Code doivent être en tout temps respectés.
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071a.1	 GÉNÉRALITÉS

Compétitions pour coureurs à titre individuel :

16 coureurs (plus 2 coureurs réserve) participeront à chaque manifestation.

Chaque FMNR d’une manifestation de Championnat du Monde FIM de Speedway 
(Manches de Qualification, Demi-Finales ou Challenge) est assurée d’avoir au 
moins un coureur de sa Fédération dans l’épreuve.

071a.2	 PARTICIPANTS

Pour ce Championnat, chaque FMN doit nommer ses propres coureurs. Les 
coureurs doivent être titulaires d’une licence Championnat du Monde délivrée par 
leur FMN. Le nombre de coureurs par FMN aux manifestations qualificatives sera 
attribué par la CCP.

071a.3	 FORMAT DE LA COURSE

Les courses se dérouleront sur 4 tours :

Couleur du Rouge Bleu Blanc Jaune
casque (intérieur) (extérieur)

Course N° N° de départ des coureurs
  1   1   2   3   4
  2   5   7   6   8
  3 10 11   9 12
  4 15 14 16 13
  5 13   1   5   9
  6 14 10   2   6
  7 11 15   7   3
  8   4   8 12 16
  9   6 16   1 11
10 12   5 15   2
11   8   9   3 14
12 13   4 10   7

INTERVALLE
13   7 12 14   1
14   2 13   8 11
15 16   3 10   5
16   9   6   4 15
17   1   8 15 10
18   9   2   7 16
19   3 12 13   6
20   5 14 11   4
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071a.4	 BARÈME DU REMBOURSEMENT DES FRAIS

Les indemnités de voyage, les voyages longue distance et les frais de ferry 
sont inclus dans le barème du remboursement des frais de chaque épreuve du 
Championnat.

Tous les montants indiqués dans le barème du remboursement des frais sont 
mentionnés en Euros et sont nets. Les montants peuvent être payés aux coureurs 
uniquement en Euros €.

Rang Manche de 
Qualification

Demi-Finale Challenge

1er 1725 2150 2500
2ème 1350 1800 2150
3ème 1225 1425 1800
4ème 1150 1300 1425
5ème 1075 1150 1350
6ème 1000 1075 1300
7ème 800 1000 1225
8ème 650 925 1150
9ème 575 850 1075
10ème 575 800 1000
11ème 575 725 925
12ème 500 725 850
13ème 500 650 800
14ème 500 650 725
15ème 425 575 725
16ème 425 575 725
17ème 425 575 725
18ème 425 575 725
Total : 13900 17525 21175
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071b.1	 GÉNÉRALITÉS

Compétitions pour équipes nationales :

4 équipes de pays (FMN) différents participent à chaque manifestation. Les 
membres de chaque équipe doivent être de la même nationalité que la FMN qui 
les a nommés.

Les FMN participant aux manifestations de qualification seront choisies par le 
Bureau CCP et annoncée lors de l’Assemblée Générale.

L’organisateur d’une épreuve de qualification de ce Championnat est assuré 
d’avoir son équipe nationale dans la manifestation.

Ces manifestations sont soumises aux règlements du Code Sportif de la FIM et 
aux Annexes 070 et 079, sauf indication contraire dans cette Annexe.

071b.1.1	 Equipes nationales

Les équipes nationales (par exemple, équipe danoise, équipe britannique) sont 
nommées exclusivement par leurs FMN respectives. Les membres d’une équipe 
nationale doivent être titulaires du passeport du pays qu’ils représentent.

071b.2	 PARTICIPANTS

Les FMN doivent nommer entièrement leur équipe (quatre coureurs) y compris le 
numéro de départ de chaque coureur au plus tard 1 mois avant la manifestation. 
Les inscriptions doivent être effectuées par les FMN conformément à l’Art. 070.4.4

071b.3	 COMPOSITION DE L’ÉQUIPE

Les 4 équipes participantes, doivent chacune consister en 4 coureurs. Il n’y aura 
aucun coureur réserve.

Équipe A (Couleur du casque Rouge) N° de départ 1 2 3 4
Équipe B (Couleur du casque Bleu) N° de départ 1 2 3 4
Équipe C (Couleur du casque Blanc) N° de départ 1 2 3 4
Équipe D (Couleur du casque Jaune) N° de départ 1 2 3 4

071b.4	 REUNION AVEC LES CHEFS D’EQUIPE

Une réunion avec les Chefs d’Equipe aura lieu avant les entraînements et la 
course, comme indiqué sur l’horaire.
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071b.5	 COUREUR TACTIQUEMENT SUBSTITUT

Lorsqu’une équipe est en retard de six points ou plus sur l’équipe en tête, le Chef 
d’Equipe peut substituer un coureur dans la ou les courses suivantes avec un 
autre coureur de son équipe. Cependant, chaque coureur ne peut être utilisé en 
tant que substitut qu’une seule fois.

La substitution doit être interrompue lorsque l’équipe a moins de six points de 
retard.

071b5.1	 « Joker » Tactique

Les points totalisés par un «Joker» Tactique seront doublés.

Lorsqu’une équipe est en retard de 6 points ou plus sur l’équipe en tête, le 
Chef d’Equipe peut substituer un coureur dans les courses suivantes avec 
un autre coureur qui prendra part en tant que «Joker» Tactique.

Le Chef d’Equipe peut également nommer un coureur programmé en tant 
que «Joker» Tactique pour autant que son équipe ait 6 points de retard sur 
l’équipe en tête.

Chaque équipe ne peut utiliser un «Joker» Tactique qu’une seule fois durant 
toute la manifestation.

Aucun coureur ne sera autorisé à être nommé plus d’une fois, que ce soit en 
tant que Substitut Tactique ou «Joker» Tactique.

Lorsque le Chef d’Equipe décide d’utiliser un Substitut Tactique ou un 
«Joker» Tactique, il doit immédiatement informer le Directeur de l’Epreuve 
de ces changements. Cette information doit, au plus tard, être donnée avant 
que les coureurs soient autorisés à entrer en piste. Si ce n’est pas le cas, les 
changements seront déclarés nuls.

071b.6	 Remplacement d’un coureur blessé

Dans le cas d’un coureur blessé mais non disqualifié d’une reprise de la 
course, sa place peut être prise par un Substitut Tactique ou «  Joker  » 
Tactique si les circonstances de l’Art. 078.9.3 et 078.9.4 sont remplies. 
Si le coureur Substitut est blessé lors de la reprise de course dans des 
circonstances similaires sans être disqualifié, il peut être remplacé par 
le coureur initial s’il est apte ou un autre coureur Substitut ou Tactique 
« joker ».
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071b.7	 EQUIPEMENT DU COUREUR

071b.7.1	 Uniforme de l’équipe du coureur

Afin de faciliter l’identification des coureurs et de créer un sentiment d’appartenance 
au sein des équipes nationales, tous les membres de l’équipe, y compris les 
coureurs, devraient utiliser et incorporer à leurs uniformes, combinaisons, etc. 
leurs couleurs nationales.

Il est recommandé, pour tous les membres des différentes équipes nationales, de 
porter un uniforme aux couleurs de l’équipe, dans les stands et sur la piste, lors 
des entraînements et le jour de la course.

Le Chef d’Equipe doit être clairement identifiable. Au dos de son uniforme ou de 
sa veste doivent être inscrits, au minimum, «Chef d’Equipe» et le nom du pays 
qu’il représente.

Toute personne ayant une tâche dans la zone des stands doit observer un code 
vestimentaire minimum, qui est une combinaison ou une veste et pantalons longs.

071b.8	 MOTOCYCLES ET EQUIPEMENT

Les Motocycles et l’équipement des Coureurs doivent être conformes à l’Annexe 
01, Règlements Techniques Courses sur Pistes et à toutes les dispositions de 
l’Art. 070.7 de l’Annexe de Courses sur Pistes.

071b.9	 FORMAT DE COURSE

4 équipes prendront part à chaque manifestation.

Une manifestation est composée de 20 courses, courues respectivement avec 4 
coureurs conformément au format. Toutes les courses seront courues sur 4 tours.
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FORMAT MANCHE QUALIFICATIVE DE LA COUPE DU MONDE FIM 
DE SPEEDWAY

N° de 
COURSE

Equipe ROUGE
N° Dossard/

Position

Equipe 
BLEUE

N° Dossard/
Position

Equipe 
BLANCHE

N° Dossard/
Position

Equipe 
JAUNE

N° Dossard/
Position

1 4 / 3 1 / 2 4 / 1 2 / 4
2 3 / 2 2 / 1 3 / 4 1 / 3
3 2 / 1 4 / 3 1 / 2 3 / 4
4 1 / 2 3 / 1 2 / 4 4 / 3

Maintenance de la Piste 
5 4 / 4 2 / 3 1 / 1 4 / 2
6 3 / 1 1 / 4 2 / 2 3 / 3
7 2 / 4 3 / 3 4 / 2 1 / 1
8 1 / 3 4 / 4 3 / 1 2 / 2

Maintenance de la Piste
9 4 / 2 4 / 1 2 / 3 1 / 4
10 3 / 4 3 / 2 1 / 3 2 / 1
11 2 / 3 1 / 1 3 / 2 4 / 4
12 1 / 4 2 / 2 4 / 3 3 / 1

Maintenance de la Piste et Pause
13 3 / 3 4 / 2 4 / 4 4 / 1
14 4 / 1 3 / 4 3 / 3 3 / 2
15 2 / 2 2 / 4 2 / 1 2 / 3
16 1 / 1 1 / 3 1 / 4 1 / 2

Maintenance de la Piste

17 4ème Meilleur 
marqueur / 3

4ème Meilleur 
marqueur / 4

4ème Meilleur 
marqueur / 2

4ème Meilleur 
marqueur / 1

18 3ème Meilleur 
marqueur / 4

3ème Meilleur 
marqueur / 1

3ème Meilleur 
marqueur / 3

3ème Meilleur 
marqueur / 2

19 2nd Meilleur 
marqueur / 1

2nd Meilleur 
marqueur / 2

2nd Meilleur 
marqueur / 4

2nd Meilleur 
marqueur / 3

20 Le Meilleur 
marqueur / 2

Le Meilleur 
marqueur / 3

Le Meilleur 
marqueur / 1

Le Meilleur 
marqueur/ 4

Si deux coureurs de la même équipe ou plus ont des scores égaux après 
la manche 16, le chef d’équipe décidera dans laquelle des manches (17-20) 
chaque coureur courra.
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071b.10	 RESULTATS

071b.10.1	 Résultats des coureurs

Pour chaque course, les points sont attribués aux coureurs et équipes 
comme suit :

4 équipes participantes :	 3 points pour la 1ère  place
2 points pour la 2ème place
1 point   pour la 3ème place
0 point   pour la 4ème place

Dans le cas où deux coureurs arrivent exactement ex aequo, les points 
combinés des places doivent être également partagés entre les coureurs 
concernés. Dans la cas d’une manche de mort subite quand un ou plusieurs 
coureurs courent en tant que Tactique « Joker », les points marqués seront 
crédités comme suit :

Ex aequo pour: Coureur ‘‘Normal’’ Coureur ‘‘Joker’’ 
1ère / 2ème place 2½ points 5 points (2½ x 2)
2ème /3ème place 1½ points 3 points (1½ x 2)

3éme /4ème place ½ point 1 point (½ x 2)

Chaque coureur est autorisé à courir un maximum de 5 courses, plus une 
course en tant que coureur Substitut Tactique ou “Joker” Tactique.

Lorsque le “Joker” Tactique est utilisé, seuls les points totalisés dans la 
course en question par le coureur et l’équipe seront multipliés par deux (2). 
Veuillez vous référer à l’Art. 078.9.4 “Joker” Tactique.

071b.10.2	 Ex aequo

En cas d’ex aequo, l’Art. 070.11.3 s’applique.
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071b.11	 BARÈME DU REMBOURSEMENT DES FRAIS

Les indemnités de voyage, les voyages longue distance et les frais de ferry 
sont inclus dans le barème du remboursement des frais de chaque épreuve du 
Championnat.

Tous les montants indiqués dans le barème du remboursement des frais sont 
mentionnés en Euros et sont nets. Les montants peuvent être payés aux coureurs 
uniquement en Euros €.

Rang Manche
Préliminaire
4 équipes

   1er 2725
   2ème 2000
   3ème 1575
   4ème 1300
Total : 7600
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071C.1	 Définitions

071C.1.1	 Manifestation des Ligues de Speedway 

Une manifestation des Ligues Internationales de Speedway comprend toutes 
les activités officielles en relation avec la course, commençant avec les premiers 
contrôles administratifs et vérifications techniques jusqu’au règlement de tous les 
recours recevables devant le Jury ou l’Arbitre.

La manifestation doit être organisée conformément aux règles des Ligues affiliées 
aux FMN et au Règlement Technique FIM, au Code Sportif, au Code antidopage 
et aux règlements FIM.

071C.1.2	 Dates des manifestations

Dans l’intérêt de chaque Ligue et afin d’uniformiser les dates et le calendrier 
auxquels doivent se tenir les manifestations des Ligues Internationales de 
Speedway, les dates seront en dernier ressort approuvées par le Bureau FIM des 
Ligues Internationales de Speedway (BLIS).

Toutes les dates ajournées doivent être approuvées par le BLIS en cas de conflit 
entre deux parties.

071C.1.3	 Bureau FIM des Ligues Internationales de Speedway 

Le Bureau FIM des Ligues Internationales de Speedway (BLIS) est un organe 
international, partie intégrante de la Commission de Courses sur Pistes de la FIM. 
Le Bureau gère l’ensemble des questions internationales relatives aux différentes 
ligues. 

Il a également pour mission de gérer la compétition du Championnat FIM des Clubs 
de Speedway et est compétent pour examiner et approuver les amendements au 
Championnat FIM des Clubs de Speedway, proposés par la CCP ou d’autres 
parties concernées par la compétition.

Le Bureau FIM des Ligues Internationales de Speedway est composé de :

-	 un membre de la BSPA ;
-	 un membre de la PZM ;
-	 un membre de la DMU ;
-	 un membre de la SVEMO ;
-	 deux membres nommés de la CCP ;
-	 le Président est nommé par le Bureau CCP pour un mandat d’une année.
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Le système de vote à la majorité s’appliquera. En cas d’ex-aequo, le Président du 
BLIS dispose d’une voie prépondérante.

071C.2	 Mission du Bureau FIM des Ligues Internationales de Speedway

Le BLIS examinera toutes les décisions de la CCP qui porteraient préjudice 
à l’activité des Ligues Internationales, incluant également les changements 
techniques, le calendrier, etc.

Le BLIS prend la décision finale quand deux FMN/Ligues ou plus ne parviennent 
pas à se mettre d’accord.

071C.2.1	 Nomination des Officiels

Les arbitres des Manifestations FIM de Ligues des Champions de Speedway 
seront nommés par le BLIS.

071C.3	 Coureurs

Avant que les coureurs ne signent un contrat avec une Ligue étrangère non affiliée 
à leur FMN, leur FMN doit en être informée et approuver l’accord.

Si un conflit survient entre un coureur et/ou les Ligues, le BLIS tranchera la 
question.

071 C.3.1	 Âge des Coureurs 

L’âge des coureurs sera déterminé en conformité avec les Annexes FIM des 
Courses sur Pistes.

071C.3.2	 Licences

Les coureurs doivent être titulaires d’une Licence FIM Ligue Internationale de 
Speedway, appropriée et valable, afin de participer à une Manifestation de Ligues 
Internationales de Speedway.

Les licences sont fournies par la FIM et délivrées par chaque FMN, qui est 
responsable l’assurance des coureurs, conformément à l’Art. 110.2 du Code du 
Sport, et du coût des licences.
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071C.4	 Format de la course

Chaque FMN/Ligue décide du format de la course conformément au système de 
sa ligue.

071C.5	 Fonds des Ligues Internationales de Speedway

Le BLIS contrôle le Fonds des Ligues Internationales de Speedway.
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071 D.1	 GÉNÉRALITÉS

Le Championnat FIM des Clubs de Speedway est un Prix FIM.
Le Championnat FIM des Clubs de Speedway est un championnat pour les 
Équipes des Clubs qui ont terminé première et deuxième parmi les meilleures 
Ligues Internationales de Speedway des pays participants l’année précédente.

Le Championnat FIM des Clubs de Speedway est un tournoi par élimination avec 
un match « à domicile » et un « à l’extérieur ». Les résultats cumulés détermineront 
le gagnant d’une manche. En cas d’ex-aequo, une course de départage sera 
organisée entre un coureur de chaque équipe désigné par le Chef d’Équipe. Les 
positions de départ seront tirées au sort.

En cas de manifestation reportée, la date d’ajournement sera déterminée par le 
BLIS. 

Deux équipes de ligues différentes se rencontreront lors de chaque manifestation 
(dans la Finale, deux Équipes d’une même nation peuvent se rencontrer, si elles 
sont qualifiées).

Avant la saison, le BLIS fixera le calendrier, le diagramme des qualifications et le 
tirage au sort pour le tournoi.

Les Ligues et leurs équipes participant au tournoi FIM figureront sur une liste 
présente dans les Annexes CCP, distribuée avant le début de la saison.

071D.1.1	 Bureau FIM des Ligues Internationales de Speedway

Le Bureau FIM des Ligues Internationales de Speedway (BLIS) est un organe 
international, partie intégrante de la Commission de Courses sur Pistes de la FIM. 
Il gère l’ensemble des questions internationales relatives aux différentes ligues.

Le BLIS a également pour mission de gérer le Championnat FIM des Clubs de 
Speedway et est compétent pour examiner et approuver les amendements du 
Championnat FIM des Clubs de Speedway, proposés par la CCP ou d’autres 
parties concernées par la compétition.

Le Bureau FIM des Ligues Internationales de Speedway est composé de :

-	 un membre de la BSPA ;
-	 un membre de la PZM ;
-	 un membre de la DMU ;
-	 un membre du SVEMO ;
-	 deux membres nommés de la CCP ;
-	 le Président est nommé par le Bureau CCP pour une durée d’une année.
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Le système de vote à la majorité s’appliquera. En cas d’ex-aequo, le Président du 
Bureau dispose d’une voie prépondérante.

071 D.2	 PARTICIPANTS

Chaque coureur doit être titulaire d’une Licence FIM Ligue Internationale de 
Speedway, délivrée par sa FMN.

Au plus tard le 1er mars, les clubs participants doivent déclarer leur équipe au 
BLIS.

Un coureur ne peut participer à une compétition que pour une équipe, chaque 
année, lors du Championnat FIM des Clubs de Speedway. Si un coureur est lié 
par un contrat et concourt pour plus d’une équipe participant au Championnat FIM 
des Clubs de Speedway, l’ordre suivant s’appliquera :

1.	 Priorité sera donnée à la nationalité du coureur (par ex. : un coureur suédois 
participera à la compétition pour son équipe suédoise, indépendamment du 
contrat qui le lie avec d’autres clubs participant à la compétition).

2.	 Si la nationalité ne s’applique pas, priorité sera donnée à l’équipe avec 
laquelle le coureur est actuellement lié par le contrat le plus long.

3.	 Si la durée du contrat n’est pas décisive, priorité sera donnée à l’équipe dans 
laquelle le coureur a concouru dans plus de la moitié des matches de ligue 
des équipes de l’année précédente, à l’exclusion des Matches Éliminatoires.

4.	 Si plus de la moitié des matches de ligue des équipes n’est pas décisive, 
priorité sera donnée à l’équipe dans laquelle le coureur a sa moyenne de 
ligue officielle la plus haute, basée sur un minimum de 25 courses et calculée 
à partir des points divisés par course, à l’exclusion des points bonus obtenus 
au cours de l’année précédente.

5.	 Si aucun des éléments précédents n’est déterminant, le BLIS prendra la 
décision.

Une équipe qui perd un coureur en raison de ce qui précède peut recourir à un 
coureur invité et les règles suivantes s’appliquent :

1.	 Le coureur invité ne peut pas avoir une meilleure moyenne (dans la même 
ligue) que le coureur qu’il remplace.

2.	 Le coureur invité ne peut pas être membre d’une autre équipe participant à 
la compétition.
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3.	 L’équipe n’est pas obligée de recourir au même coureur invité lors de 
chaque manifestation à laquelle elle participe.

4.	 Un coureur invité peut courir pour un maximum de deux équipes pendant 
la compétition.

071 D.3	 COMPOSITIONS DES ÉQUIPES

Les 2 équipes en compétition seront composées de 7 coureurs.

Les coureurs 1 à 5 sont les éléments principaux de l’équipe et les coureurs 6 et 7 
constituent la réserve.

Les points marqués pendant les courses par chaque coureur d’une équipe 
s’ajouteront pour déterminer les première et seconde équipes de la manifestation.

La composition des équipes doit respecter ce qui suit, sauf si une exception est 
précisée dans l’accord du BLIS sur la composition de l’équipe :

La moyenne officielle des points de ligue du coureur au moment de son entrée 
dans l’équipe pour chaque tour déterminera la composition de l’équipe. Les clubs 
doivent déclarer la composition de leur équipe au BLIS au plus tard 7 jours avant 
chaque manifestation.

Le premier coureur doit courir sous le numéro # 1.
Les 2ème au 5ème coureurs peuvent occuper indifféremment les positions # 2 à 5.
Les 6ème et 7ème coureurs doivent courir sous les numéros # 6 et 7 (à la discrétion 
des Chefs d’Équipe).

Chaque équipe doit avoir un Chef d’Équipe titulaire d’une licence.
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071 D.4	 FORMAT DE LA COURSE 

(R = coureur) (a = porte 1) (b = porte 2) (c = porte 3) (d = porte 4) 
Course   À domicile       À l’extérieur    
1 R1 d R2 B R1 C R2 A
2 R6 a R7 C R6 B R7 D
3 R3 d R4 B R3 A R4 C
4 R5 d R7 B R5 C R7 A
5 R3 a R4 C R1 D R2 B
6 R1 b R2 D R5 A R6 C
7 R5 a R6 C R3 B R4 D
8 R2 c R7 A R2 D R7 B
9 R3 c R4 A R5 B R6 D
10 R1 c R2 A R3 D R4 B
11 R5 b R6 D R1 A R2 C
12 R3 b R7 D R3 C R6 A
13 R1 a R5 c R1 B R5 d
14 R4 d R6 b R4 A R7 c
15 Meilleurs  Marqueurs Course
 
 
Pour la course 15, les 2 coureurs de la soirée ayant totalisé le plus grand nombre 
de points pour chaque équipe doivent être nommés. Si, pour une quelconque 
raison, aucun des deux coureurs ayant totalisé le plus grand nombre de points 
n’est disponible en raison d’une blessure, le 3ème coureur ayant totalisé le plus 
grand nombre de points les remplacera. En cas d’ex-aequo entre deux ou 
plusieurs coureurs, le Chef d’Équipe décidera. L’équipe qui reçoit choisira les 
positions de départ 1 & 3 ou 2 & 4.

Des substitutions tactiques sont autorisées après la course 4 quand une équipe 
a 6 points de retard. Un coureur ne peut participer qu’une seule fois à une course 
tactique pendant la manifestation.

Chaque coureur doit participer à au moins 3 courses et peut participer à 6 courses 
au maximum pendant la manifestation.

Le Remplacement d’un coureur n’est pas autorisé.

Si une manifestation est arrêtée à tout moment après la Course 9, les résultats 
seront considérés comme valables et l’équipe ayant totalisé le plus grand nombre 
de points sera déclarée la gagnante. Si les 9 courses ne se sont pas entièrement 
terminées, alors la manifestation sera reprogrammée depuis le début à une date 
déterminée par le BLIS.
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071 D.5	 BARÈME DU REMBOURSEMENT DES FRAIS

Chaque équipe recevra 10 000 Euros pour chaque match de la compétition 
auquel elle participe à l’extérieur. Tous les paiements seront effectués au Club 
en Euros €. 

Si une manifestation est arrêtée, l’équipe qui se déplace recevra une indemnité 
qui sera fixée par le BLIS. L’équipe gagnante remportera un Trophée FIM.
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072.1	 GÉNÉRALITÉS

Le Championnat du Monde FIM de Speedway des moins de 21 ans débutera par 
des manifestations qualificatives et Demi-Finales menant à une série de Finales 
de deux manifestations Finales ou plus.

16 coureurs (plus 2 coureurs réserve piste) participeront à chaque manifestation.

Chaque FMNR d’une manifestation de Championnat du Monde de Speedway 
FIM des moins de 21 ans (Manches de Qualification et Demi-Finales) est assurée 
d’avoir au moins un coureur de sa Fédération dans l’épreuve.
La CCP décide du nombre de coureurs qualifiés issus de chaque Manches de 
Qualification et Demi-Finales avant la première Manche Qualificative.

072.2	 PARTICIPANTS

Pour ce Championnat, chaque FMN doit nommer ses propres coureurs. Les 
coureurs doivent être titulaires d’une licence Championnat du Monde FIM délivrée 
par leur FMN. Le nombre de coureurs par FMN aux manifestations qualificatives 
sera attribué par la CCP.

La CCP décide du nombre de coureurs qualifiés pour chaque manifestation 
qualificative avant la première épreuve qualificative. Si un coureur ne peut pas 
participer aux Demi-Finales, il sera remplacé par le coureur suivant issu de sa 
manifestation qualificative.

072.2.1	 Eligibilité

L’âge minimum (16 ans) pour la participation d’un coureur à ce championnat 
débute à la date d’anniversaire du coureur et l’âge maximum (21 ans) se termine 
à la fin de l’année au cours de laquelle il a fêté ses 21 ans conformément au Code 
Médical FIM.
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072.3	 FORMAT DE COURSE

Couleur du Rouge Bleu Blanc Jaune
casque (intérieur) (extérieur)

Course N° N° de départ des coureurs
  1   1   2   3   4
  2   5   7   6   8
  3 10 11   9 12
  4 15 14 16 13
  5 13   1   5   9
  6 14 10   2   6
  7 11 15   7   3
  8   4   8 12 16
  9   6 16   1 11
10 12   5 15   2
11   8   9   3 14
12 13   4 10   7

INTERVALLE
13   7 12 14   1
14   2 13   8 11
15 16   3 10   5
16   9   6   4 15
17   1   8 15 10
18   9   2   7 16
19   3 12 13   6
20   5 14 11   4

072.4	 SERIE DE FINALES

072.4.1	 Coureurs qualifiés

Les coureurs classés 1er à 7ème dans chaque Demi-Finale se qualifient 
automatiquement pour toutes les manifestations Finales.

072.4.2	 Coureurs Wild Card

Deux Coureurs Wild Card seront nommés pour chaque manifestation Finale. 
Toutes les FMN peuvent proposer des coureurs Wild Cards potentiels. Ces 
propositions devront être envoyées par écrit à la FIM au plus tard 1 mois avant la 
manifestation.

L’approbation finale et la nomination sont du ressort du Bureau CCP.
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072.4.3	 Coureurs Qualifiés Substituts

En cas d’absence d’un coureur ou plus dans une manifestation Finale, le ou les 
premiers coureurs Qualifiés Substituts disponibles, selon leur place sur la « liste 
des Qualifiés Substituts  », sera/seront promu(s) pour cette manifestation, et 
prendra la (les) place(s) du (des) coureur(s) manquant(s). La liste des coureurs 
Qualifiés Substituts sera publiée par la CCP après les Demi-Finales.

072.4.4	 Coureurs de Réserve piste 

La FMNR nommera deux coureurs de réserve piste pour chaque manifestation 
Finale.

072.4.5	 Tirage au sort de la position de départ

Le tirage au sort des positions de départ sera effectué par la FIM.

072.5	 RESULTATS

Le classement de l’épreuve se fera selon les points marqués pendant la 
manifestation (manches 1-20). 
En cas d’ex-aequo, l’Art. 070.11.3 s’appliquera.

Le total des points marqués par chaque coureur pendant chaque manifestation 
Finale (manche 1 à 20) seront crédités aussi en points Championnat du Monde.

Après chaque manifestation Finale un classement intermédiaire sera établi.
En cas d’ex-aequo dans le classement intermédiaire, le coureur le mieux placé 
dans la dernière manifestation Finale sera le mieux classé.

Le Champion du Monde FIM de Speedway des moins de 21 ans sera le coureur 
ayant le plus grand nombre de points Championnat du Monde à la fin de la série.
En cas d’ex-aequo entre un ou plus de coureurs dans le classement final, une 
course de départage décidera de la 1ère, 2nde et 3ème place. Pour toutes les autres 
places, le coureur le mieux placé lors de la dernière manifestation Finale sera le 
coureur le mieux classé.
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072.6	 BAREME DU REMBOURSEMENT DES FRAIS

Les indemnités de voyage, les voyages longue distance et les frais de ferry 
sont inclus dans le barème du remboursement des frais de chaque épreuve du 
Championnat.

Tous les montants indiqués dans le barème du remboursement des frais sont 
mentionnés en Euros et sont nets. Les montants peuvent être payés aux coureurs 
uniquement en Euros €.

Rang Manche de 
Qualification

Demi-Finale Finale

  1er 800 1175 1650
  2ème 700 1025 1350
  3ème 625 950 1250
  4ème 600 875 1100
  5ème 550 800 1025
  6ème 550 700 1000
  7ème 525 625 950
  8ème 525 600 875
  9ème 400 525 625
10ème 400 525 625
11ème 350 475 600
12ème 350 475 600
13ème 325 450 550
14ème 325 450 550
15ème 325 400 475
16ème 325 400 475
17ème 325 400 475
18ème 325 400 475
Total : 8325 11250 14650
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072b.1	 GÉNÉRALITÉS

Compétitions pour équipes nationales :

4 équipes de pays (FMN) différents participent à chaque manifestation. Les 
membres de chaque équipe doivent être de la même nationalité que la FMN qui 
les a nommés.

Les éventuelles Epreuves de Qualification seront décidées par la CCP suite aux 
inscriptions reçues pour ce Championnat

Les FMN participant aux manifestations de qualification seront choisies par le 
Bureau CCP et annoncée lors de l’Assemblée Générale.

La FMNR d’une épreuve de qualification et de la Finale de ce Championnat est 
assurée d’avoir son équipe nationale dans la manifestation.

Ces manifestations sont soumises aux règlements du Code Sportif de la FIM et 
aux Annexes 070 et 079, sauf indication contraire dans cette Annexe.

072b.1.1	 Equipes nationales

Les équipes nationales (par exemple, équipe danoise, équipe britannique) sont 
nommées exclusivement par leurs FMN respectives. Les membres d’une équipe 
nationale doivent être titulaires du passeport du pays qu’ils représentent.

072b.2	 PARTICIPANTS

Les FMN doivent nommer entièrement leur équipe (5 coureurs), y compris le 
numéro de départ de chaque coureur, au plus tard 1 mois avant la manifestation. 
Les inscriptions doivent être effectuées par les FMN conformément à l’Art. 070.4.4.

072b.2.1	 Eligibilité

L’âge minimum (16 ans) pour la participation d’un coureur à ce championnat 
débute à la date d’anniversaire du coureur et l’âge maximum (21 ans) se termine 
à la fin de l’année au cours de laquelle il a fêté ses 21 ans, conformément au 
Code Médical FIM.
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072b.3	 COMPOSITION DE L’ÉQUIPE

Les 4 équipes participantes doivent chacune consister en 5 coureurs. Il n’y aura 
aucun coureur réserve.

Équipe A (Couleur du casque Rouge) N° de départ 1 2 3 4 5
Équipe B (Couleur du casque Bleu) N° de départ 1 2 3 4 5
Équipe C (Couleur du casque Blanc) N° de départ 1 2 3 4 5
Équipe D (Couleur du casque Jaune) N° de départ 1 2 3 4 5

072b.4	 REUNION AVEC LES CHEFS D’EQUIPE

Une réunion avec les Chefs d’Equipe aura lieu avant les entraînements et la 
course, comme indiqué sur l’horaire.

072b.5	 COUREUR TACTIQUEMENT SUBSTITUT

Lorsqu’une équipe est en retard de 6 points ou plus sur l’équipe en tête, le Chef 
d’Equipe peut substituer un coureur dans la ou les course(s) suivante(s) avec un 
autre coureur de son équipe. Cependant, chaque coureur ne peut être utilisé en 
tant que substitut qu’une seule fois.

La substitution doit être interrompue lorsque l’équipe a moins de 6 points de 
retard.

072b.6	 EQUIPEMENT DU COUREUR

072b.6.1	 Uniforme de l’équipe du coureur

Afin de faciliter l’identification des coureurs et de créer un sentiment d’appartenance 
au sein des équipes nationales, tous les membres de l’équipe, y compris les 
coureurs, devraient utiliser et incorporer à leurs uniformes, combinaisons, etc. 
leurs couleurs nationales.

Il est recommandé, pour tous les membres des différentes équipes nationales, de 
porter un uniforme aux couleurs de l’équipe, dans les stands et sur la piste, lors 
des entraînements et le jour de la course.

Le Chef d’Equipe doit être clairement identifiable. Au dos de son uniforme ou de 
sa veste doivent être inscrits, au minimum, «Chef d’Equipe» et le nom du pays 
qu’il représente.

Toute personne ayant une tâche dans la zone des stands doit observer un code 
vestimentaire minimum, qui est une combinaison ou une veste et pantalons longs.
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072b.7	 MOTOCYCLES ET EQUIPEMENT

Les Motocycles et l’équipement des Coureurs doivent être conformes à l’Annexe 
01, Règlements Techniques Courses sur Pistes et à toutes les dispositions de 
l’Art. 070.7 de l’Annexe de Courses sur Pistes.

072b.8	 FORMAT DE COURSE

4 équipes prendront part à chaque manifestation.

Une manifestation est composée de 25 courses, courues respectivement avec 4 
coureurs conformément au format. Toutes les courses seront courues sur 4 tours.

N° 
COURSE

EQUIPE 
ROUGE

N° Dossard /  
Position 
départ

EQUIPE 
BLEU

N° Dossard /  
Position 
départ

EQUIPE 
BLANC

N° Dossard /  
Position 
départ

EQUIPE 
JAUNE

N° Dossard /  
Position 
départ

1 1/3 1/1 1/2 1/4
2 2/1 2/2 2/3 2/4
3 3/1 3/4 3/2 3/3
4 4/4 4/1 4/2 4/3
5 5/3 5/4 5/2 5/1

Maintenance de la Piste
6 1/4 5/1 4/3 3/2
7 2/4 1/1 5/3 4/2
8 3/2 2/1 1/4 5/3
9 4/1 3/2 2/4 1/3
10 5/4 4/3 3/2 2/1

Maintenance de la Piste
11 1/2 2/3 3/1 4/4
12 2/3 3/1 4/2 5/4
13 3/3 4/4 5/1 1/2
14 4/3 5/2 1/1 2/4
15 5/1 1/3 2/2 3/4

Maintenance de la Piste + Pause
16 1/1 3/3 5/4 2/2
17 2/1 4/3 1/4 3/2
18 3/2 5/4 2/1 4/3
19 4/1 1/4 3/3 5/2
20 5/2 2/3 4/4 1/1

Maintenance de la Piste
21 1/3 4/2 2/1 5/4
22 2/2 5/3 3/4 1/1
23 3/4 1/2 4/1 2/3
24 4/2 2/4 5/3 3/1
25 5/4 3/2 1/3 4/1
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072b.9	 RESULTATS

072b.9.1	 Résultats des coureurs

L’équipe ayant totalisé le plus de points à la fin des courses sera la gagnante, 
l’équipe ayant totalisé le deuxième meilleur score sera placée 2ème et ainsi de 
suite.

En cas d’ex aequo, l’Art. 070.11.3 s’applique.

072b.10	 BARÈME DU REMBOURSEMENT DES FRAIS

Les indemnités de voyage, les voyages longue distance et les frais de ferry 
sont inclus dans le barème du remboursement des frais de chaque épreuve du 
Championnat.

Tous les montants indiqués dans le barème du remboursement des frais sont 
mentionnés en Euros et sont nets. Les montants peuvent être payés aux coureurs 
uniquement en Euros €.

Rang Epreuve de 
Qualification

Finale

     1er 2575 3575
     2ème 1850 2850
     3ème 1425 2150
     4ème 1300 1800

Total : 7150 10375
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073.1	 GÉNÉRALITÉS

Compétitions pour coureurs à titre individuel :
18 coureurs (plus 2 coureurs «standby») participeront à chaque manifestation.
Chaque FMNR d’une manifestation de Championnat du Monde FIM de Long Track 
(Manches de qualification, Demi-finales et Long Track Challenge) est assurée 
d’avoir au moins un coureur de sa Fédération dans l’épreuve.

073.2	 OFFICIELS

073.2.1	 Coordinateur de l’Epreuve

Le Coordinateur de l’Epreuve est responsable de la conduite et du bon déroulement 
des Manches Finales du Championnat du Monde FIM de Long Track. Il n’est 
pas un membre votant du Jury International, mais doit être présent à toutes les 
réunions du Jury International.

Il a tout le pouvoir exécutif et aucun Officiel, excepté l’Arbitre lorsqu’il est en 
fonction lors des entraînements et des courses, ne peut contredire ses décisions. 
Toutefois, une résolution adoptée par le Jury International peut contredire ses 
décisions.

Il est responsable de la tenue de séances régulières avec les coureurs et leurs 
associations, afin d’obtenir une bonne coopération et dans le but d’améliorer le 
niveau des Manches Finales du Championnat du Monde FIM de Long Track.

073.3	 PARTICIPANTS

073.3.1	 Manches Qualificatives

Pour ce Championnat, chaque FMN doit nommer ses propres coureurs. Les 
coureurs doivent être titulaires d’une licence Championnat du Monde délivrée par 
leur FMN. Le nombre de coureurs par FMN aux manifestations qualificatives sera 
attribué par la CCP.
Deux coureurs de réserve piste sont nommés par la FMNR.

073.3.2	 Challenge

Coureurs qualifiés :
Les 12 meilleurs coureurs issus des manches qualificatives.
Si un coureur ne peut pas prendre part au Challenge de Long Track, il est remplacé 
par le prochain coureur provenant de sa dernière manche qualificative. La CCP 
décide du nombre de coureurs qualifiés issus de chaque manche qualificative 
avant la première épreuve de qualification.
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Les coureurs classés de huit à treize au Classement final de l’année courante. 
Si un coureur ne peut pas prendre part au Challenge de Long Track, il est alors 
remplacé par le coureur suivant dans la liste du Classement final.

Coureurs réserve piste : 2 coureurs sont nommés par la FMNR.

073.3.3	 Finales

Coureurs qualifiés :
Les sept meilleurs coureurs provenant du classement final du Championnat 
du Monde de l’année précédente et les sept meilleurs coureurs provenant du 
Challenge de Long Track sont qualifiés pour toutes les Finales de la saison à 
venir.

Coureurs nommés : 
Trois coureurs sont nommés de façon permanente par la CCP pour toutes les 
Finales de la saison à venir.
La nomination des coureurs est décidée et annoncée par le Bureau FIM/CCP pour 
la saison suivante.

Coureurs Wild Card :
Pour chaque Finale séparée du Championnat, la FMNR est autorisée à nommer 
un coureur Wild card.

Coureurs de réserve piste :
Chaque FMNR nomme deux coureurs de réserve piste pour sa Finale.

Coureurs Substituts qualifiés :
Les coureurs figurant sur la liste des coureurs substituts qualifiés pour le 
Championnat du Monde FIM de Long Track approuvée et publiée par la CCP. 
Si un des coureurs qualifiés permanents ou un coureur nommé ne peut pas 
participer et que le temps le permet, il sera remplacé par le coureur suivant dans 
la liste des coureurs substituts qualifiés pour le Championnat du Monde FIM de 
Long Track. Si ce n’est pas possible, le premier des coureurs de réserve piste le 
remplace en tant que coureur programmé uniquement pour cette Finale.

Quand un coureur se retire pour l’ensemble des Finales de l’année suivante, il est 
remplacé pour toutes les Finales par le coureur suivant dans la liste de coureurs 
substituts qualifiés pour le Championnat du Monde de Long Track.
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Liste des coureurs substituts qualifiés pour le Championnat du Monde FIM de 
Long Track :

Place		  Coureurs Substituts qualifiés
1		  8ème du Challenge de Long Track de l’année précédente
2		  9ème du Challenge de Long Track de l’année précédente
3		  10ème du Challenge de Long Track de l’année précédente
4		  11ème du Challenge de Long Track de l’année précédente
5		  12ème du Challenge de Long Track de l’année précédente
6		  13ème du Challenge de Long Track de l’année précédente

Coureurs de réserve piste :

Un coureur de réserve piste doit toujours être prêt à entrer immédiatement sur la 
piste lorsque l’Arbitre le lui demande.

Les réservoirs des coureurs de réserve piste doivent être remplis pendant les 
courses et ils n’ont pas besoin d’être vidés, puis remplis avant chaque course.

Des échantillons de méthanol peuvent être prélevés de façon aléatoire.

Aucun coureur de réserve piste ne peut prendre part aux Demi-finales ou aux 
Finales, à moins qu’il se soit déjà qualifié par les Courses de Qualification.
Quand un coureur de réserve piste prend part aux courses de qualification en 
remplacement d’un ou de plusieurs coureurs programmés, alors ses points 
marqués comptent pour se qualifier aux courses de Demi-finale ou de Finale. Il 
est autorisé à participer à quatre courses de qualification au maximum.

073.4	 DOSSARDS

073.4.1	 Numéros de dossard

Les numéros de dossards permanents pour les Finales du Championnat du 
Monde de Long Track sont :

1-7 selon les résultats du Classement final du Championnat du Monde de Long 
Track de l’année précédente 
8-14 selon les résultats du Classement final du Challenge de Long Track de 
l’année précédente. Coureurs classés de 1 à 7.
15-17 pour les coureurs permanents nommés par la CCP
18 pour le coureur Wild Card nommé par les FMNR
19-20 pour les coureurs de réserve piste nommés par les FMNR
Les positions de départ seront tirées au sort par la CCP avant chaque Finale.
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073.5	 MOTOCYCLES

073.5.1	 Carburant 

Il est obligatoire, pour chaque organisateur d’une manifestation de Championnat 
du Monde FIM de Long Track, de fournir gratuitement, lors des entraînements et 
de la course, le méthanol pour tous les coureurs.

073.6	 FORMAT DE COURSE

Chaque Manche de Qualification, Demi-finale, Long Track Challenge et Finale 
doit se dérouler en 15 courses; 6 coureurs participeront à chaque course.
Les courses se dérouleront sur 4 tours.
Les courses 1 à 12 se nomment Courses de Qualificatives et doivent se dérouler 
selon le schéma de courses suivant :

Couleur du
Casque

Rouge
(intérieur)

Bleu Blanc Jaune Vert Noir/Blanc
(extérieur)

Course N° N° de départ des coureurs
1   1   2   3   4   5   6
2   7   8   9 10 11 12
3 13 14 15 16 17 18
4 16 10   4 13   7   1
5 11   5 17   8   2 14
6   6 12 18   9   3 15
7 12 15   8   1 16   5
8   9 13   2 17   6 10
9   3   7 11 18 14   4
10 17   6 10 15   1   8
11 18   4   9   2 13 11
12   5 16   7 14 12   3

Après la course 12, un classement intermédiaire de la place 1 à 20 est établi selon 
le total de points que chaque coureur a marqué pendant les courses qualificatives.

Les 12 coureurs ayant marqué le plus de points dans les courses qualificatives se 
qualifient pour les Demi-finales.

Les coureurs classés 1er, 4ème, 5ème, 8ème, 9ème et 12ème au classement intermédiaire 
prendront part à la Demi-finale 1 (course 13).
Les coureurs placés 2ème, 3ème, 6ème, 7ème, 10ème et 11ème au classement intermédiaire 
prendront part à la Demi-finale 2 (course 14).
Les positions de départ des coureurs pour chaque Demi-finale (courses 13 et 14) 
seront choisies par les coureurs, dans l’ordre déterminé par leurs positions au 
classement intermédiaire après les courses qualificatives (1-12).
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Dans la course 13, le coureur classé 1er aura le premier choix de la position de 
départ suivi consécutivement par les coureurs placés 4ème, 5ème, 8ème, 9ème et 12ème.

Dans la course 14, le coureur classé 2ème aura le premier choix de la position 
de départ suivi consécutivement par les coureurs placés 3ème, 6ème, 7ème, 10ème et 
11ème.

Les 6 meilleurs coureurs au deuxième classement intermédiaire après les courses 
qualificatives et les demi-finales se qualifient pour la Finale (Course 15).

Les positions de départ des coureurs pour la course finale (Course 15) sont 
choisies par les coureurs. 

Le choix de la position de départ est déterminé par le deuxième classement 
intermédiaire (Après les courses qualificatives et les demi-finales).

La position de départ des coureurs est choisie en présence du Coordinateur de 
l’Epreuve.

Si un coureur ne peut participer à la course d’une Demi-Finale ou Finale pour 
laquelle il est déjà qualifié, il sera automatiquement considéré comme classé en 
dernière position dans la course et il ne sera pas remplacé par le coureur suivant 
dans la liste du classement intermédiaire.

073.7	 RESULTATS

073.7.1	 Manches Qualificatives du Championnat du Monde FIM de 
Long Track, Demi-finales et Challenge

Le total des points marqués par chaque coureur à l’issue des Manches 
Qualificatives, Demi-finales et Finales (Courses 1-15) détermine la classification 
de la manifestation.

073.7.2	 Finales et Championnat du Monde FIM de Long Track

Le total des points marqués par chaque coureur lors des Courses Qualificatives, 
Demi-finales et Finales (Courses 1-15) dans une Manche Finale est crédité 
comme points Championnat du Monde tout au long du championnat et le 
Classement intermédiaire du Championnat du Monde FIM sera établi selon ces 
points crédités.

Le total des points marqués par chaque coureur pendant l’épreuve (Courses 
1-15) détermine le classement final de la Finale.
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Les positions 1 à 6 dans le classement de la Finale seront déterminées 
conformément au résultat de la dernière course (Course 15) indépendamment du 
total des points marqués.

A la fin de chaque Finale, les points Championnat du Monde équivalant aux points 
course marqués pendant l’épreuve (Courses 1-15) seront attribués aux coureurs 
et un Classement de la finale sera établi, indiquant les points Championnat du 
Monde marqués par chaque coureur participant.

Le Champion du Monde FIM de Long Track est le coureur ayant totalisé le plus 
de points à la fin des Manches des Finales du Championnat du Monde FIM de 
Long Track.

073.8	 EX AEQUO

Classement de la manifestation

Pour toutes les manifestations après que le programme officiel des courses soit 
terminé et qu’une situation d’ex aequo subsiste dans le cas des 3 premières 
places du classement de l’épreuve ou pour la dernière place qualificative, il y aura 
une course de départage.

Championnat du Monde FIM de Long Track

Dans le cas de coureurs ex aequo dans le classement Final du Championnat du 
Monde, les règles suivantes s’appliqueront :

1	 Course de départage pour la 1ère, 2ème et 3ème place.
2	 Course de départage pour la 7ème place, qui est la dernière place pour 

accéder aux Manches Finales de l’année suivante.
3	 Pour tous les autres cas, le coureur le mieux placé dans la dernière Manche 

Finale sera considéré comme le coureur le mieux placé.

Dans le cas de coureurs ex aequo en points Championnat du Monde dans le 
classement intermédiaire, le coureur le mieux placé lors de la dernière Manche 
Finale sera considéré comme coureur le mieux placé.

Pour tous les autres cas de coureurs ex aequo, les règles suivantes s’appliqueront :

1	 Priorité sera donnée aux coureurs (ex aequo aux points) ayant le plus grand 
nombre de 1ère, 2ème, 3ème, 4ème, 5ème ou 6ème places si applicable 
(un « 0 » pour la dernière place étant mieux que M-R-F-T-d-N).

2	 Tirage au sort
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073.9	 RECOMPENSES

a)	 Manches Qualificatives du Championnat du Monde FIM de Long Track, 
Demi-finales et Challenge

Les coureurs terminant 1er, 2ème et 3ème dans le classement final de la 
manifestation seront récompensés.

b)	 Championnat du Monde FIM de Long Track

Les coureurs terminant 1er, 2ème et 3ème dans la course finale seront 
récompensés.

073.10	 COURSES SUPPLEMENTAIRES

Les organisateurs peuvent inclure des courses supplémentaires dans le 
programme d’une manifestation, pour autant que le nombre total des courses ne 
soit pas supérieur à 20.
Des courses supplémentaires peuvent se dérouler seulement entre les manches 
3 et 4, 6 et 7, 9 et 10, 12 et 13, 14 et 15 et ceci uniquement si les conditions de la 
piste le permettent.
Aucun coureur du Championnat du Monde n’est autorisé à participer à une course 
supplémentaire avant que toutes les courses du Championnat du Monde de la 
manifestation aient eu lieu.
Toutefois, une tentative de record du tour n’est pas considérée comme une course 
et elle peut être effectuée avant la première course du Championnat du Monde.
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073.11	 BAREME DE REMBOURSEMENT DES FRAIS

Les indemnités de voyage, les voyages longue distance et les frais de ferry 
sont inclus dans le barème du remboursement des frais de chaque épreuve du 
Championnat.
Tous les montants indiqués dans le barème du remboursement des frais sont 
mentionnés en Euros et sont nets. Les montants peuvent être payés aux coureurs 
uniquement en Euros €.

Rang Manche de 
Qualification

Demi-Finale ou Long 
Track Challenge

Finale

   1er 1250 2150 3225
   2ème 1175 2000 2850
   3ème 1100 1800 2500
   4ème 900 1425 2350
   5ème 850 1150 2075
   6ème 800 1075 1800
   7ème 675 850 1725
   8ème 650 725 1500
   9ème 350 675 1225
  10ème 350 650 1150
  11ème 325 575 1075
  12ème 325 575 1000
  13ème 325 550 925
  14ème 325 550 850
  15ème 300 500 800
  16ème 300 500 725
  17ème 300 475 575
  18ème 275 475 575
  19ème 275 350 425
  20ème 275 350 425
Total : 11125 17400 27775
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073b.1	 GÉNÉRALITÉS

Compétition de Long Track pour équipes nationales :

6 équipes de pays différents (FMN) participent à chaque manifestation.
L’organisateur d’une épreuve de qualification (ou d’une Finale s’il n’y a pas 
d’épreuves de qualification) de ce Championnat est assuré d’avoir son équipe 
nationale dans la manifestation.

073b.1.1 	 Carburant

Il est obligatoire, pour chaque Organisateur d’une manifestation de Championnat 
du Monde de Long Track par Equipe, de fournir gratuitement, lors des 
entraînements et de la course, le méthanol pour tous les coureurs. 

073b.2	 PARTICIPANTS

Les coureurs de chaque équipe doivent être de la même nationalité que la FMN 
qui les a nommés.

073b.3	 COMPOSITION DE L’ÉQUIPE

Les 6 équipes participantes doivent comprendre chacune 4 coureurs : 3 coureurs 
ayant des courses programmées, le 4ème coureur étant un coureur équipe réserve, 
selon l’exemple ci-dessous :

Équipe A N° de départ 1 2 3 19 (Coureur équipe réserve)
Équipe B N° de départ 4 5 6 20 (Coureur équipe réserve)
Équipe C N° de départ 7 8 9 21 (Coureur équipe réserve)
Équipe D N° de départ 10 11 12 22 (Coureur équipe réserve)
Équipe E N° de départ 13 14 15 23 (Coureur équipe réserve)
Équipe F N° de départ 16 17 18 24 (Coureur équipe réserve)

073b.4	 COUREUR EQUIPE RESERVE

Le coureur équipe réserve peut prendre la place d’un coureur programmé, à tout 
moment, dans la limite maximum du nombre de courses autorisées (5 + 1 course 
Finale).

073b.5	 FORMAT DE LA COURSE

6 équipes participeront dans chaque meeting. Deux équipes se rencontreront 
dans chaque manche. Les courses se dérouleront sur 4 tours.
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Les positions de départ de chaque équipe seront tirées au sort par la CCP.

Les courses 1 à 15 se nomment Courses de Qualification et doivent se dérouler 
selon le schéma de courses suivant : 

Couleur 
du casque

Rouge
(intérieur)

Bleu Blanc Jaune Vert Noir & Blanc
(extérieur)

Course N° N° de départ des coureurs
1   1   4   2   5   3   6
2   7 10   8 11   9 12
3 13 16 14 17 15 18
4 16   1 17   2 18   3
5 10 13 11 14 12 15
6   4   7   5   8   6   9
7   8 14   9 15   7 13
8   5 17   6 18   4 16
9   2 11   3 12   1 10
10 11   5 12   6 10   4
11 14   2 15   3 13   1
12 17   8 18   9 16   7
13 12 18 10 16 11 17
14   9   3   7   1   8   2
15   6 15   4 13   5 14

Après la course 15, un classement intermédiaire sera établi afin de déterminer 
les équipes participant aux Manches Finale. Les points marqués dans les 15 
premières manches ne comptent pas pour le classement final.
Il y aura 3 Manches Finale, une Finale A pour la 1ère et 2ème équipe ayant marqué 
le plus de points, une Finale B pour la 3ème et 4ème équipe et une Finale C pour la 
5ème et 6ème équipe du classement intermédiaire.
Les points marqués dans les Manches Finale par chaque coureur d’une équipe 
seront additionnés afin de déterminer le vainqueur et la seconde équipe de cette 
Finale.

Pour les Finales, le chef d’équipe de l’équipe ayant marqué le plus de points a 
la priorité dans le choix des positions de départ: 1) une, trois, cinq ou 2) deux, 
quatre, six.
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073b.6	 BAREME DU REMBOURSEMENT DES FRAIS

Les indemnités de voyage, les voyages longue distance et les frais de ferry 
sont inclus dans le barème du remboursement des frais de chaque épreuve du 
Championnat.

Tous les montants indiqués dans le barème du remboursement des frais sont 
mentionnés en Euros et sont nets. Les montants peuvent être payés aux coureurs 
uniquement en Euros €.

Rang de 
l’Equipe

Finale

1er 5350
2ème 4650
3ème 3925
4ème 3575
5ème 3225
6ème 2850
Total : 23575
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074.1	 GÉNÉRALITÉS

Le Championnat du Monde FIM de Ice Speedway Gladiators débutera avec des 
manifestations qualificatives conduisant à une série de Finales.
Seize (16) coureurs programmés (plus deux coureurs de réserve piste de la 
FMNR) participeront à chaque manifestation.

Chaque FMNR organisant une manifestation de Championnat du Monde FIM 
de Ice Speedway Gladiators (Manche Qualificative, Demi-finale ou série de 
Finales) est assurée d’avoir au moins un coureur de sa Fédération dans 
l’épreuve.
La CCP décidera du format de qualification avant la première épreuve 
qualificative.

074.2	 OFFICIELS

074.2.1	  Coordinateur de l’Épreuve

Le Coordinateur de l’Épreuve (quand il a été nommé) est responsable de 
la conduite et du bon déroulement des Manches Finales du Championnat 
du Monde FIM de Ice Speedway Gladiators. Il n’est pas un membre votant 
du Jury International, mais doit être présent à toutes les réunions du Jury 
International.

Il a tout le pouvoir exécutif et aucun Officiel ne peut contredire ses décisions, sauf 
dans les circonstances suivantes :

a.	 par l’arbitre de l’épreuve, lorsqu’il et en fonction lors des entraînements 
ou des courses ;

b.	 une résolution adoptée par le Jury International.

Il est responsable de la tenue de séances régulières avec les coureurs 
et leurs associations afin d’obtenir une bonne coopération et dans le but 
d’améliorer le niveau des Manches Finales du Championnat du Monde FIM 
de Ice Speedway Gladiators.

074.3	 PARTICIPANTS

Le nombre de coureurs programmés par FMN aux épreuves qualificatives 
sera attribué par la CCP. Chaque FMN doit nommer ses propres coureurs qui 
doivent être titulaires d’une licence Championnat du Monde FIM, délivrée 
par leur FMN. 
Si un coureur ne peut pas participer à la Demi-Finale pour une quelconque 
raison, il sera remplacé par le coureur suivant issu de sa manifestation 
qualificative.
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Deux coureurs de réserve piste sont nommés par la FMNR.

074.3.1	 Coureurs qualifiés

Quatorze (14) coureurs issus des manifestations qualificatives seront 
qualifiés pour les Finales. Aucune FMN ne peut avoir plus de six coureurs 
programmés dans une Finale.

074.3.2	 Coureur nommé

Un coureur sera nommé de façon permanente aux Finales par la CCP.
La nomination de ce coureur devra être décidée et annoncée dans la 
semaine qui suit la dernière manifestation qualificative.

074.3.3	 Coureur Wild Card 

Un coureur Wild Card sera nommé pour chaque Finale. Toutes les FMN 
peuvent proposer des coureurs Wild Card potentiels. Ces propositions 
doivent être envoyées par écrit à la FIM au plus tard 1 mois avant la 
manifestation.
L’approbation finale et la nomination sont du ressort du Bureau CCP.

074.3.4	 Coureurs de réserve piste 

La FMNR nommera deux coureurs de réserve piste pour chaque manifestation.
Quand un coureur de réserve piste participe aux courses de classification 
en remplacement de l’un des coureurs programmés ou plus, alors les points 
qu’il marque compteront pour le qualifier en Demi-Finale ou Finale de cette 
manifestation. Il est autorisé à participer à 5 épreuves de Classification au 
maximum.
Aucun coureur de réserve piste ne participera aux Demi-Finales ou Finales à 
moins qu’il ne se soit déjà qualifié lors des courses de Classification.

Les réservoirs des coureurs de réserve piste doivent être remplis pendant les 
courses et ils n’ont pas besoin d’être vidés, puis remplis avant chaque course. 
Des échantillons de méthanol peuvent être prélevés de façon aléatoire.
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074.3.5	 Coureurs substituts qualifiés

Si un coureur qualifié ou nommé permanent ne peut pas participer à l’une ou 
plusieurs Finale(s) et que le temps le permet, il sera remplacé par le prochain 
coureur issu de la liste des coureurs substituts qualifiés du Championnat 
du Monde FIM de Ice Speedway Gladiators, approuvée et publiée par la CCP. 
Si cela n’est pas possible, le premier coureur de réserve piste remplacera le 
coureur manquant en qualité de coureur programmé pour la/les épreuve(s) 
Finale(s) spécifique(s) concernée(s).
Si un coureur qualifié ou nommé permanent se retire de la totalité de la Finale ou 
des épreuves restantes de la Finale, il sera remplacé de façon permanente par le 
prochain coureur de la liste des coureurs substituts qualifiés.

074.4	 NUMÉRO DE DOSSARDS 

Les numéros de dossards permanents pour les Finales sont : 

1-14 seront décidés par la CCP selon le classement du CM de l’année 
précédente et des manifestations qualificatives ;
15 est le coureur permanent nommé par la CCP ;
16 est le coureur Wild Card ;
17-18 sont les coureurs de réserve pistes nommés par la FMNR.

074.5	 INSCRIPTIONS DES ÉQUIPES

Chaque équipe titulaire d’une Licence FIM Équipe a le droit d’inscrire jusqu’à 
trois coureurs sous son nom aux Finales et d’avoir son nom mentionné 
dans les résultats.

074.6	 CARBURANT

Il est obligatoire, pour chaque organisateur d’une manifestation du 
Championnat du Monde FIM de Ice Speedway Gladiators, de fournir 
gratuitement (lors des entraînements et de la course) le méthanol pour tous 
les coureurs. Les coureurs ont l’obligation d’utiliser le carburant fourni.

074.7	  TIRAGE AU SORT DE LA POSITION DE DÉPART 

Le tirage au sort de la position de départ des coureurs sera effectué avant 
chaque Manifestation (Qualificative ou Finales) par la CCP.

074.8	 FORMAT DE LA COURSE

Les manifestations qualificatives seront organisées au cours de 23 épreuves 
(20 épreuves de Classement + 2 Demi-Finales et une Finale).
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Les Finales doivent toujours être organisées sur 2 jours, chacune de 23 
épreuves telles que susmentionnées, et chaque jour compte pour une Finale 
séparée.

Les courses se dérouleront sur 4 tours.

La manifestation d’un jour et le 1er jour d’une Finale se dérouleront selon le 
programme/1 des courses de Classement 1 à 20.

Couleur Rouge Bleu Blanc Jaune
du casque (intérieur) (extérieur)
Course N° N° de départ des coureurs

1 1 2 3 4
2 5 7 6 8
3 10 11 9 12
4 15 14 16 13
5 13 1 5 9
6 14 10 2 6
7 11 15 7 3
8 4 8 12 16
9 6 16 1 11

10 12 5 15 2
11 8 9 3 14
12 13 4 10 7

INTERVALLE
13 7 12 14 1
14 2 13 8 11
15 16 3 10 5
16 9 6 4 15
17 1 8 15 10
18 9 2 7 16
19 3 12 13 6
20 5 14 11 4
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Le 2ème jour d’une Finale se déroulera selon le programme/2 des courses de 
Classement 1 à 20 :

Couleur Rouge Bleu Blanc Jaune
du casque (intérieur) (extérieur)
Course N° N° de départ des coureurs

1 3 6 8 10
2 4 12 16 15
3 2 1 14 13
4 5 7 11 9
5 9 3 4 14
6 7 2 6 16
7 1 5 12 8
8 10 15 13 11
9 16 11 3 1
10 13 4 5 6
11 8 14 15 7
12 12 10 9 2

INTERVALLE
13 3 13 7 12
14 6 9 1 15
15 11 8 2 4
16 14 16 10 5
17 4 7 1 10
18 12 14 6 11
19 8 13 9 16
20 15 5 2 3

Après les courses 1-20, un classement intermédiaire de la place 1 à 18 sera 
établi selon le total de points que chaque coureur a marqué pendant les 
courses de Classification. Sur la base de ce classement, les 8 coureurs 
ayant marqué le plus de points se qualifieront pour les Demi-finales comme 
suit :

Les coureurs classés 1er, 4ème, 6ème, 7ème prendront part à la Demi-finale 1.

Les coureurs classés 2ème, 3ème, 5ème, 8ème prendront part à la Demi-finale 2.

Les positions de départ pour chaque Demi-finale seront choisies par les 
coureurs, dans l’ordre déterminé par leurs positions au classement. Le 
coureur classé 1er aura le premier choix de la position de départ, suivi 
consécutivement par les coureurs classés 4ème, 6ème, 7ème pour la première 
demi-finale, et le coureur classé 2ème aura le premier choix de la position de 
départ, suivi consécutivement par les coureurs classés 3ème, 5ème et 8ème pour 
la deuxième demi-finale.
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Les deux meilleurs coureurs de chaque Demi-Finale se qualifieront pour la 
Finale.
Les positions de départ des coureurs pour la Finale seront choisies par les 
coureurs dans l’ordre indiqué par le nombre total de points marqués. En cas 
d’ex-aequo, l’Art. 070.11.3 s’appliquera.

Les positions de départ des coureurs seront choisies en présence du Coordinateur 
de l’Épreuve ou du Président du Jury.

Si un coureur ne peut pas participer à une Demi-Finale ou Finale pour 
laquelle il s’est déjà qualifié, il sera automatiquement considéré comme 
classé en dernière position de la course et ne sera pas remplacé.

074.9 	 RÉSULTATS

Le classement de la Finale sera déterminé selon les points marqués pendant 
la totalité de la manifestation (courses 1-23).

Cependant, les positions 1 à 4 dans le classement de la Finale seront 
déterminées selon le résultat de la Finale indépendamment du total des 
points marqués.

En cas d’ex-aequo, l’Art. 070.11.3 s’appliquera.

Le total des points marqués par chaque coureur lors de chaque Finale sera 
crédité également comme points de Championnat du Monde. Le Champion 
du Monde FIM de Ice Speedway Gladiators sera le coureur ayant totalisé le 
plus de points Championnat du Monde à la fin des Finales.

Après chaque Finale, une liste du classement intermédiaire sera établie.

En cas d’ex-aequo dans le classement intermédiaire, le coureur le mieux placé 
dans la dernière Finale sera le coureur le mieux placé.

En cas d’ex-aequo entre un coureur ou plus dans le classement final, une 
course de départage décidera des 1ère, 2ème et 3ème places. Pour toutes les 
autres places, le coureur le mieux placé dans la dernière Finale sera le 
coureur le mieux classé.

074.10	 BARÈME DU REMBOURSEMENT DES FRAIS

Les indemnités de voyage, les voyages longue distance et les frais de ferry sont 
inclus dans le barème du remboursement des frais de chaque manifestation du 
Championnat.
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Tous les montants indiqués dans le barème du remboursement des frais sont 
mentionnés en Euros et sont nets. Les montants ne peuvent être payés aux 
coureurs qu’en Euros €.

Pour les Finales, les montants sont indiqués par jour.

Rang Manche de 
qualification Finales

1er 1025 2350
2ème 850 1800
3ème 775 1575
4ème 700 1425
5ème 600 1250
6ème 600 1175
7ème 600 1100
8ème 525 1025
9ème 525 950
10ème 425 875
11ème 425 800
12ème 350 800
13ème 350 800
14ème 350 800
15ème 350 800
16ème 350 700
17ème 350 700
18ème 350 700
Total: 9500 19625 par jour

100

annexe course piste.indd   202 06.01.12   18:26



ANNEXE 074b

CHAMPIONNAT DU MONDE FIM DE ICE SPEEDWAY GLADIATORS PAR 
ÉQUIPE

074b.1	 GÉNÉRALITÉS..........................................................................	 102

074b.1.1	 Carburant.................................................................	102

074b.2	 PARTICIPANTS..........................................................................	 102

074b.3	 FORMAT DE COURSE..............................................................	 102

074b.3.1	 Manifestation avec 7 équipes...................................	102

074b.4	 BARÈME DU REMBOURSEMENT DES FRAIS.......................	 105

101

annexe course piste.indd   204 06.01.12   18:26



074b.1	 GÉNÉRALITÉS

Compétitions pour équipes nationales :

7 équipes de pays différents prendront part dans chaque manifestation.

La FMNR d’une Finale Mondiale est assurée d’avoir sa propre équipe nationale 
participant à la manifestation.

074b.1.1	 Carburant

Il est obligatoire, pour chaque Organisateur d’une manifestation du Championnat 
du Monde FIM de Ice Speedway Gladiators par Equipe, de fournir gratuitement, 
lors des entraînements et de la course, le méthanol pour tous les coureurs. 

074b.2	 PARTICIPANTS

Les coureurs de chaque équipe doivent avoir la même nationalité que la FMN qui 
les a désignés.

Les 7 équipes participantes sont composées chacune de 2 coureurs titulaires 
et d’un coureur équipe réserve. Le coureur équipe réserve peut remplacer un 
coureur titulaire à n’importe quel moment, mais ne peut pas courir plus de 6 
courses par jour.

074b.3	 FORMAT DE COURSE

La Finale peut être organisée sur 1 jour (21 courses) ou 2 jours (42 courses).

074b.3.1	 Format de la manifestation avec 7 Équipes

Les courses se dérouleront sur 4 tours.

Aucun coureur ne peut courir dans plus de 6 courses par jour.
N° de départ pour une manifestation avec 7 Équipes

Équipe A N°   1   2 (15 équipe réserve)
Équipe B N°   3   4 (16 équipe réserve)
Équipe C N°   5   6 (17 équipe réserve)
Équipe D N°   7   8 (18 équipe réserve)
Équipe E N°   9 10 (19 équipe réserve)
Équipe F N° 11 12 (20 équipe réserve)
Équipe G N° 13 14 (21 équipe réserve)
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Format de course de la manifestation avec 7 Équipes

Le 1er jour de la manifestation se déroulera selon le programme des courses 1 à 
21 ci-dessous :

Couleur du 
casque

Rouge
(intérieur)

Blanc Bleu Jaune
(extérieur)

Course N° Numéros de départ des 
coureurs

1   1   3   2   4
2   5   7   6   8
3   9 11 10 12
4 13   1 14   2
5   3   5   4   6
6   7   9   8 10
7 13 11 14 12
8   1   5   2   6
9   7   3   8   4

10   9 13 10 14
11 11   1 12   2

INTERVALLE
12   3   9   4 10
13   5 11   6 12
14 13   7 14   8
15   1   9   2 10
16 11   3 12   4
17   5 13   6 14
18   7   1   8   2
19   3 13   4 14
20   9   5 10   6
21 11   7 12   8
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Le 2ème jour de la manifestation se déroulera selon le programme des courses 22 
à 42 ci-dessous :

Couleur du 
casque

Rouge
(intérieur)

Blanc Bleu
 

Jaune
(extérieur)

Course N° Numéros de départ des 
coureurs

22   7 11   8 12
23   5   9   6 10
24 13   3 14   4
25   1   7   2   8
26 13   5 14   6
27   3 11   4 12
28   9   1 10   2
29   7 13   8 14
30 11   5 12   6
31   9   3 10   4

INTERVALLE
32   1 11   2 12
33 13   9 14 10
34   3   7   4   8
35   5   1   6   2
36 11 13 12 14
37   9   7 10   8
38   5   3   6   4
39   1 13   2 14
40 11   9 12 10
41   7   5   8   6
42   3   1   4   2
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074b.4	 BARÈME DU REMBOURSEMENT DES FRAIS

Les indemnités de voyage, les voyages longue distance et les frais de ferry 
sont inclus dans le barème du remboursement des frais de chaque épreuve du 
Championnat.

Tous les montants indiqués dans le barème du remboursement des frais sont 
mentionnés en Euros et sont nets. Les montants peuvent être payés aux coureurs 
uniquement en Euros €.

Rang Finale 
7 Equipes

1er 4650
2ème 3850
3ème 3000
4ème 2650
5ème 2425
6ème 2150
7ème 2000

Total : 20725
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075.1	 GENERALITES

Compétition pour coureurs de Sidecar :

16 coureurs (plus 2 coureurs de réserve pistes) participeront à chaque 
manifestation.

Note  : Dans cette annexe, les mots «  coureurs de Sidecar  » comprennent le 
coureur avec le passager.

075.2	 PARTICIPANTS

Pour ce Championnat, chaque FMN doit nommer son propre coureur Sidecar. Le 
nombre de coureurs Sidecar par FMN sera attribué par la CCP.

Les coureurs et les passagers peuvent être de nationalités différentes et posséder 
des licences de différentes FMN.

Les coureurs et les passagers doivent être titulaires d’une licence Championnat 
du Monde FIM de Courses sur Pistes délivrée par leur FMN.

Il est interdit de changer de passager pendant la manifestation.
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075.3	 FORMAT DE COURSE

Les courses se dérouleront sur 4 tours :

Compétition avec 4 coureurs par manche.

Couleur du Rouge Bleu Blanc Jaune
casque (intérieur) (extérieur)

Course N° N° de départ des coureurs
  1   1   2   3   4
  2   5   7   6   8
  3 10 11   9 12
  4 15 14 16 13
  5 13   1   5   9
  6 14 10   2   6
  7 11 15   7   3
  8   4   8 12 16
  9   6 16   1 11
10 12   5 15   2
11   8   9   3 14
12 13   4 10   7

INTERVALLE
13   7 12 14   1
14   2 13   8 11
15 16   3 10   5
16   9   6   4 15
17   1   8 15 10
18   9   2   7 16
19   3 12 13   6
20   5 14 11   4
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075.4	 BARÈME DU REMBOURSEMENT DES FRAIS

Les indemnités de voyage, les voyages longue distance et les frais de ferry 
sont inclus dans le barème du remboursement des frais de chaque épreuve du 
Championnat.

Tous les montants indiqués dans le barème du remboursement des frais sont 
mentionnés en Euros et sont nets. Les montants peuvent être payés aux coureurs 
uniquement en Euros €.

Rang 4 Equipages par 
manche

   1er 1425
   2ème 1300
   3ème 1150
   4ème 1000
   5ème 925
   6ème 850
   7ème 800
   8ème 725
   9ème 725
  10ème 650
  11ème 650
  12ème 650
  13ème 650
  14ème 650
  15ème 650
  16ème 650
  17ème 575
  18ème 575
Total : 14600
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07A.1	 GENERALITES

Compétitions pour coureurs à titre individuel :

16 coureurs (plus 2 coureurs de réserve piste) participeront à chaque manifestation.

Chaque FMNR d’une manifestation de Speedway 80cc (Manches de Qualification, 
Demi-Finales et Finale) est assurée d’avoir au moins un coureur de sa Fédération 
dans l’épreuve. 

Une ou plusieurs manches de qualification ou courses mèneront à la finale; le 
nombre de manches de qualification ou de courses sera décidé par le Bureau 
CCP, au moins un mois avant la finale.

Les manches de qualification ou courses se dérouleront un ou deux jours avant 
la finale.

07A.2	 PARTICIPANTS

Pour ce Championnat, chaque FMN intéressée doit envoyer les candidatures de 
ses coureurs par écrit auprès de l’Administration FIM/CCP, 2 mois avant la date 
de la finale.

Les coureurs doivent être titulaires d’une Licence FIM Trophées d’Or de Courses 
sur Pistes Jeunes délivrée par leur FMN.

07A.2.1	 Eligibilité

L’âge minimum (12 ans) pour la participation d’un coureur à ce championnat 
débute à la date d’anniversaire du coureur et l’âge maximum (16 ans) se termine 
à la fin de l’année au cours de laquelle il a fêté ses 16 ans, conformément au 
Code Médical FIM.
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07A.3	 FORMAT DE COURSE

Les courses se dérouleront sur 4 tours.

Couleur du Rouge Bleu Blanc Jaune
casque (intérieur) (extérieur)

Course N° N° de départ des coureurs
  1   1   2   3   4
  2   5   7   6   8
  3 10 11   9 12
  4 15 14 16 13
  5 13   1   5   9
  6 14 10   2   6
  7 11 15   7   3
  8   4   8 12 16
  9   6 16   1 11
10 12   5 15   2
11   8   9   3 14
12 13   4 10   7

INTERVALLE
13   7 12 14   1
14   2 13   8 11
15 16   3 10   5
16   9   6   4 15
17   1   8 15 10
18   9   2   7 16
19   3 12 13   6
20   5 14 11   4

07A.4	 REMBOURSEMENT DES FRAIS

Aucune indemnité de voyage ou prix ne sera payé aux coureurs.

Il est du ressort de la FMN de couvrir éventuellement les coûts de leurs coureurs.
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07B.1	 GENERALITES

Compétitions pour coureurs à titre individuel :

Le nombre de coureurs dans chaque manifestation sera déterminé par le Bureau 
CCP, selon les requêtes des FMN.

Chaque FMNR d’une manifestation de Grass Track 125cc (Manches de 
Qualification, Demi-Finales et Finale) est assurée d’avoir au moins un coureur de 
sa Fédération dans l’épreuve.

Une ou plusieurs manches de qualification ou courses mèneront à la finale; le 
nombre de manches de qualification ou de courses sera décidé par le Bureau 
CCP, au moins un mois avant la finale.

Les manches de qualification ou courses se dérouleront un ou deux jours avant 
la finale.

07B.2	 PARTICIPANTS

Pour ce Championnat, chaque FMN intéressée doit envoyer les candidatures de 
ses coureurs par écrit auprès de l’Administration FIM/CCP, 2 mois avant la date 
de la finale.

Les coureurs doivent être titulaires d’une Licence FIM Trophées d’Or de Courses 
sur Pistes Jeunes délivrée par leur FMN.

07B.2.1	 ELIGIBILITE

L’âge minimum (12 ans) pour la participation d’un coureur à ce championnat 
débute à la date d’anniversaire du coureur et l’âge maximum (16 ans) se termine 
à la fin de l’année au cours de laquelle il a fêté ses 16 ans conformément au Code 
Médical FIM.

07B.3	 FORMAT DE LA COURSE

Le format de course et le tirage au sort des numéros de départ seront effectués 
par le Bureau CCP, selon le nombre de coureurs demandés par les FMN.

Les courses se dérouleront sur 4 tours.

Des Courses de Qualification seront organisées et se dérouleront selon le schéma 
de course fourni par le Bureau CCP.
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Après ces Courses de Qualification, un classement intermédiaire sera établi, 
selon le total de points marqués par chaque coureur pendant les Courses de 
Qualification. Des Finales seront ensuite organisées selon le format de course 
fourni.

Le coureur qualifié pour chaque Finale, et qui a totalisé le plus grand nombre de 
points, aura le choix de sa position de départ, puis le 2ème coureur ayant totalisé le 
plus grand nombre de points et ainsi de suite.

La position de départ doit être choisie et annoncée immédiatement par le coureur 
au Directeur de Course.

Le classement final de la manifestation sera établi après les courses Finales 
(sans tenir compte des points accumulés lors des Courses de Qualification). Les 
points seront attribués aux coureurs selon le format de course fourni.

07B.4	 REMBOURSEMENT DES FRAIS

Aucune indemnité de voyage ou prix ne sera payé aux coureurs.

Il est du ressort de la FMN de couvrir éventuellement les coûts de leurs coureurs.
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07C.1	 GENERALITES

Compétitions pour coureurs à titre individuel :

16 coureurs (plus 2 coureurs de réserves piste) participeront à chaque 
manifestation.

Chaque FMNR d’une manifestation de Speedway 250cc (Manches Qualificatives, 
Demi-finales et Finale) est assurée d’avoir au moins un coureur de sa Fédération 
dans l’épreuve.

Une ou plusieurs manches ou courses qualificatives mèneront à la finale; le 
nombre de manches ou de courses de qualification sera décidé par le Bureau 
CCP, au moins un mois avant la finale.

Les manches ou courses qualificatives se dérouleront un ou deux jours avant la 
finale.

07C.2	 PARTICIPANTS

Pour ce Championnat, chaque FMN intéressée doit envoyer les candidatures de 
ses coureurs par écrit auprès de l’Administration FIM/CCP, 2 mois avant la date 
de la finale.

Les coureurs doivent être titulaires d’une Licence FIM Trophées d’Or de Courses 
sur Pistes Jeunes délivrée par leur FMN.

07C.2.1	 Eligibilité

L’âge minimum (14 ans) pour la participation d’un coureur à ce championnat 
débute à la date d’anniversaire du coureur et l’âge maximum (17 ans) se termine 
à la fin de l’année au cours de laquelle il a fêté ses 17 ans, conformément au 
Code Médical FIM.

117

annexe course piste.indd   236 06.01.12   18:26



07C.3	 FORMAT DE COURSE

Les courses se dérouleront sur 4 tours.

Couleur du Rouge Bleu Blanc Jaune
casque (intérieur) (extérieur)

Course N° N° de départ des coureurs
  1   1   2   3   4
  2   5   7   6   8
  3 10 11   9 12
  4 15 14 16 13
  5 13   1   5   9
  6 14 10   2   6
  7 11 15   7   3
  8   4   8 12 16
  9   6 16   1 11
10 12   5 15   2
11   8   9   3 14
12 13   4 10   7

INTERVALLE
13   7 12 14   1
14   2 13   8 11
15 16   3 10   5
16   9   6   4 15
17   1   8 15 10
18   9   2   7 16
19   3 12 13   6
20   5 14 11   4

07C.4	 REMBOURSEMENT DES FRAIS

Aucune indemnité de voyage ou prix ne sera payée aux coureurs.

Il est du ressort des FMN de couvrir éventuellement les coûts de leurs coureurs.

07C.5	 RESULTATS ET CEREMONIE DE REMISE DES PRIX

Le classement de la manifestation sera réalisé conformément aux points 
marqués pendant la manifestation.

En cas d’ex-aequo, l’Article 070.11.3 s’appliquera.
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Le total des points marqués par chaque coureur pendant chaque 
manifestation du Trophée d’Or FIM de Speedway Junior 250cc sera crédité 
également en temps que points pour le Trophée d’Or FIM de Speedway 
Junior 250cc.

Après chaque finale, une liste du classement intermédiaire sera réalisée. En 
cas d’ex-aequo dans le classement intermédiaire, le coureur le mieux placé 
dans la manifestation Trophée d’Or FIM de Speedway Junior 250cc sera le 
coureur le mieux classé.

Le gagnant du Trophée d’Or FIM de Speedway Junior 250cc sera la coureur 
ayant cumulé le plus de points du Trophée d’Or FIM de Speedway Junior 
250cc à la fin des séries.

En cas d’ex-aequo entre un coureur ou plus dans le classement final, une 
course de départage décidera des 1ère, 2ème et 3ème places. Pour toutes les 
autres places, le coureur le mieux placé lors de la dernière manifestation 
sera le coureur le mieux classé. 

Les coureurs classés premier, deuxième et troisième participeront à la 
Cérémonie officielle de Remise des Prix.
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07D.1	 GENERALITES

Compétitions pour coureurs à titre individuel :

Le nombre de coureurs dans chaque manifestation sera déterminé par le Bureau 
CCP, selon les demandes des FMN.

Chaque FMNR d’une manifestation de Long Track 250cc (Manches Qualificatives, 
Demi-Finales et Finale) est assurée d’avoir au moins un coureur de sa Fédération 
dans l’épreuve.

Une ou plusieurs manches ou courses qualificatives mèneront à la finale; le 
nombre de manches ou de courses de qualification sera décidé par le Bureau 
CCP, au moins un mois avant la finale.

Les manches ou courses qualificatives se dérouleront un ou deux jours avant la 
finale.

07D.2	 PARTICIPANTS

Pour ce Championnat, chaque FMN intéressée doit envoyer les candidatures de 
ses coureurs par écrit auprès de l’Administration FIM CCP, 2 mois avant la date 
de la finale.

Les coureurs doivent être titulaires d’une Licence FIM Trophées d’Or de Courses 
sur Pistes Jeunes délivrée par leur FMN.

07D.2.1	 Eligibilité

L’âge minimum (14 ans) pour la participation d’un coureur à ce championnat 
débute à la date d’anniversaire du coureur et l’âge maximum (17 ans) se termine 
à la fin de l’année au cours de laquelle il a fêté ses 17 ans conformément au Code 
Médical FIM.

07D.3	 FORMAT DE LA COURSE

Le format de course et le tirage au sort des numéros de départ seront effectués 
par le Bureau CCP, selon le nombre de coureurs demandés par les FMN.

Les courses se dérouleront sur 4 tours.
Des Courses Qualificatives seront organisées et se dérouleront selon le schéma 
de course établi par le Bureau CCP.
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Après ces Courses Qualificatives, un classement intermédiaire sera établi, selon le 
total de points marqués par chaque coureur pendant leurs Courses Qualificatives. 
Des Finales seront ensuite organisées selon le format de course fourni.

Le coureur qualifié pour chaque Finale, et qui a totalisé le plus grand nombre de 
points, aura le choix de sa position de départ, puis le 2ème coureur ayant totalisé 
le plus grand nombre de points et ainsi de suite.

La position de départ doit être choisie et annoncée immédiatement par le coureur 
au Directeur de Course.

Le classement final de la manifestation sera établi après les courses Finales 
(sans tenir compte des points accumulés lors des Courses Qualificatives). Les 
points seront attribués aux coureurs selon le format de course fourni.

07D.4	 REMBOURSEMENT DES FRAIS

Aucune indemnité de voyage ou prix ne sera payée aux coureurs.
Il est du ressort des  FMN de couvrir éventuellement les coûts de leurs coureurs.
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07 E1	 GENERAL

La FIM reconnaît, dans le domaine des Courses sur Pistes, la Coupe de Flat 
Track comme Prix. Ces manifestations relèvent du seul privilège de la FIM et 
seront organisées conformément à toutes les exigences de la FIM.

07 E2	 INSCRIPTIONS

Pour les Championnats FIM, ainsi que pour les Manifestations Internationales, les 
licences des coureurs et des passagers ne sont délivrées qu’aux personnes ayant 
atteint les âges minimaux suivants :
Manches FIM de Flat Track : Minimum 16 ans (jusqu’à 500cc), 18 ans (plus de 
500cc).

L’âge minimal commence le jour anniversaire de l’âge minimal du coureur.
Pour les coureurs de plus de 50 ans, veuillez vous référer au Code Médical FIM.

Les coureurs doivent être détenteurs d’une Licence de Coupe FIM de Flat Track, 
délivrée par leur FMN.

07 E3	 SENS DE LA COURSE 

Les manifestations FIM de Flat Track seront disputées dans le sens inverse des 
aiguilles d’une montre.

07 E4	 NOMBRE DE COUREURS

Pour cette manifestation, chaque FMN doit nommer ses propres coureurs. Le 
nombre de coureurs de chaque FMN sera déterminé par la CCP.
Un maximum de 12 coureurs est autorisé sur la piste lors des courses ou des 
entraînements.
Le nombre de coureurs participant aux manches qualificatives et aux demi-finales 
seront divisés en groupes égaux de 5 (minimum) à 12 (maximum) coureurs.

07 E5	 ENTRAINEMENTS

Les entraînements sont obligatoires et les coureurs seront divisés en groupes de 
dix coureurs maximum chacun. Chaque groupe aura droit à deux séances libres 
de 10 minutes.

07 E6	 FORMAT DE LA COURSE

Les Courses Qualificatives se dérouleront sur un minimum de 6 tours.
La Dernière Chance/les Demi-Finales se dérouleront sur un minimum de 6/8 
tours.
Les Finales se dérouleront sur un minimum de 10/12 tours.
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Le format de la course et le tirage au sort des numéros de départ seront effectués 
par la CCP après avoir reçu les inscriptions des FMN.

07 E7	 RESULTATS DES COUREURS

Les points de Championnat FIM de Flat sont attribués lors de la Finale :

Place 1er 2ème 3ème 4ème 5ème 6ème 7ème 8ème 9ème 10ème 11ème 12ème

Points 20 17 14 12 10 8 7 5 4 3 2 1
	 Les coureurs qui n’atteignent pas la Finale marquent 0 point.

07 E8	 PONCTUALITE AU DEPART

Si un des coureurs n’est pas prêt à partir dans les 2 minutes de son appel, il sera 
disqualifié de la course. 

07 E9	 VIOLATIONS

Si un coureur s’avance avec une partie de son motocycle et touche ou casse 
les rubans, ou retarde le départ d’une quelconque manière que ce soit, ou fait 
un faux départ, l’arbitre arrêtera la course et ordonnera un nouveau départ. Le 
coureur fautif recevra un handicap en partant 15 mètres derrière la première ligne, 
distance mesurée à partir de l’arrière de la ligne de départ.

La règle CCP 070.10.11 s’applique :
Les coureurs, dont la machine franchit le bord intérieur (ligne blanche) de la piste 
avec les deux roues pendant la course, seront disqualifiés de la course, à moins 
que, selon l’Arbitre, ils aient agi ainsi pour éviter un autre coureur. 
La règle CCP 070.10.13 s’applique :
L’arbitre a le droit d’exclure un coureur de la course qui, selon lui, conduit de 
manière répréhensible, incorrecte ou dangereuse, indépendamment du fait qu’il 
soit ou non à l’origine d’un arrêt.

07 E10	 ARRET DE LA COURSE

À la seule discrétion de l’arbitre, le coureur à l’origine de l’arrêt de la course sera 
soit disqualifié du nouveau départ, soit, s’il est réintégré, partira avec un handicap 
de 15 m (distance mesurée à partir de l’arrière de la ligne de départ. N.B. Les 
coureurs partant avec un handicap occuperont toujours la ligne extérieure) et iront 
se placer derrière la grille ou à 15 m derrière la grille en cas de nouveau départ.
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En cas d’arrêt de la course

Course de 6 tours :
1 ou 2 tours effectués par l’ensemble des coureurs encore en compétition au 
moment de l’arrêt – nouveau départ à partir des positions de départ d’origine.
3 ou 4 tours effectués par l’ensemble des coureurs encore en compétition au 
moment de l’arrêt – reprise de course avec le nombre de tours restant à effectuer.
5 ou 6 tours effectués par l’ensemble des coureurs encore en compétition – 
résultat sur la base des positions au moment de l’arrêt.

Course de 8 tours :
1 ou 2 tours effectués par l’ensemble des coureurs encore en compétition au 
moment de l’arrêt – nouveau départ à partir des positions de départ d’origine.
3 ou 6 tours effectués par l’ensemble des coureurs encore en compétition au 
moment de l’arrêt – reprise de course avec le nombre de tours restant à effectuer.
7 ou 8 tours effectués par l’ensemble des coureurs encore en compétition – 
résultat sur la base des positions au moment de l’arrêt.

Course de 12 tours :
1 ou 2 tours effectués par l’ensemble des coureurs encore en compétition au 
moment de l’arrêt – nouveau départ à partir des positions de départ d’origine.
3 ou 10 tours effectués par l’ensemble des coureurs encore en compétition au 
moment de l’arrêt – reprise de course avec le nombre de tours restant à effectuer.
11 ou 12 tours effectués par l’ensemble des coureurs encore en compétition – 
résultat sur la base des positions au moment de l’arrêt.

Remises en compétition
Les coureurs démarreront en file indienne, dans le même ordre que celui du 
dernier tour effectué avant que la course n’ait été arrêtée. (La décision de l’Arbitre/
du Directeur de Course est définitive et ne peut faire l’objet d’aucun recours ou 
appel).

En cas de nouveau départ pendant les courses qualificatives, l’intervalle de 
temps de 2 minutes commencera dans les 2 minutes qui suivent l’arrêt de cette 
course. Sauf si, selon l’arbitre, il est nécessaire de retarder le nouveau départ de 
la course, par exemple, pour des raisons de sécurité.

En cas de nouveau départ pendant les demi-finales, la dernière chance et les 
finales, un intervalle de 4 minutes sera autorisé.

07 E 11	 RESULTATS ET CEREMONIE DE REMISE DES PRIX 

Le classement de la manifestation sera réalisé conformément aux points marqués 
pendant la manifestation.
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En cas d’ex-aequo, l’Article 070.11.3 s’appliquera.

Le total des points marqués par chaque coureur pendant chaque manche de 
Coupe FIM de Flat Track sera crédité également pour le classement général de 
la Coupe de Flat Track.

Après chaque finale, une liste du classement intermédiaire sera réalisée. En cas 
d’ex-aequo dans le classement intermédiaire, le coureur le mieux placé dans 
la dernière manifestation de Coupe FIM de Flat Track sera le coureur le mieux 
classé.

Le gagnant des séries de la Coupe FIM de Flat Track sera la coureur ayant totalisé 
le plus de points de Coupe FIM de Flat Track à la fin des séries.

En cas d’ex-aequo entre un ou plusieurs coureur(s) dans la classement final, une 
course de départage décidera des 1ère, 2ème et 3ème places. Pour toutes les autres 
places, le coureur le mieux placé lors de la dernière manifestation sera le coureur 
le mieux classé. 

Les coureurs classés premier, deuxième et troisième dans chaque manche 
participeront à la Cérémonie officielle de remise des prix.

07 E12.	 CONTROLE D’ALCOOLEMIE ET CONTROLE ANTIDOPAGE

Un Test d’Alcoolémie sera effectué à tout moment pendant la manifestation.
Un Test Antidopage peut être organisé par la FMNR ou la FIM.
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FÉDÉRATION INTERNATIONALE DE MOTOCYCLISME
COMMISSION DE COURSES SUR PISTES

R E G L E M E N T   P A R T I C U L I E R   ( R P )

FMNR : __________________________ N° d›IMN : _______________________

Club Organisateur : _ _______________ Téléphone : ______________________

Adresse :_________________________ Téléfax : _ _______________________

________________________________ Piste (tél.) : ______________________

________________________________ Piste (fax) : ______________________

Titre de la manifestation : ____________________________________________

Date de la manifestation : ____________ 1ère course (heure) : _ _____________

Eventuelles dates d’ajournement : (1) _________________ (2) _ _____________

La manifestation se déroulera conformément au Code Sportif FIM

Accès: Autoroute : _________________________ Sortie: _ _________________

Route nationale : _ _________________________

Ville la plus proche : ________________________ à ____________________ km

Direction (nord, sud, est, ouest) :_ _____________

Aéroport le plus proche : _ ___________________ (Voir plan annexé)

Coordonnées : Latitude : _________________ Longitude : ________________

Lieu : (Nom de la piste, etc.)__________________________________________

Piste : Longueur :__________________________________________________

Largeur des lignes droites :___________________________________________

Largeur des virages :________________________________________________

Licence FIM N° :___________________________ Validité : _________________

Pour les Courses sur Pistes, l’utilisation d’un tapis environnement est 
obligatoire sur tous les sites
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Inscriptions : Qualifications :	_________________________________________

	 _________________________________________

	 _________________________________________

	 _________________________________________

	 Réserves :_________________________________________
	

Numéros de départ : (Détails du tirage au sort)
________________________________________________________________

________________________________________________________________

Dossards : Seront fournis par les organisateurs:	 OUI	 NON

Lorsque les organisateurs fournissent les dossards, tous les coureurs doivent 
les porter pendant les entraînements, les conférences de presse, les courses 
et la cérémonie de remise des prix. Les sponsors des coureurs ou tout autre 
publicité ne doivent couvrir aucune partie du dossard (à l’exception des sangles 
aux épaules).

Assurance RC : Montant de la couverture: ______________________________

Paiement du remboursement des frais :

Date: ___________________ Heure: _______________Monnaie: _____________

Lieu: ____________________________________________________________

Entraînements :

Date: ____________________________ Heure: __________________________

Durée: ___________________________________________________________

Les entraînements sont obligatoires:	 OUI	 NON

Vérification des Machines :

Pour l’entraînement :	 Date: _ ___________ Heure: de ________  à ___________

Pour la course :	 Date: _ ___________ Heure: de ________  à ___________
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Carburant :	 Sera disponible à la piste :	 OUI	 NON

	 Contre paiement :	 OUI	 NON

	 Prix du carburant : ______________ Monnaie : ____________

Quitter la Manifestation : Aucun coureur ne peut quitter les, stands et aucune 
machine ou moteur ne peut être retiré avant la fin de la dernière course de la 
manifestation, et ce, uniquement avec l’autorisation du Directeur de Course.

Nom de l’hôtel (1er choix) :_ _________________________________________

Adresse de l’hôtel / contact  :________________________________________

________________________________________________________________

N° deTéléphone  : _________________ N° de Fax  : _ ____________________

E-mail  : _________________________

Prix des chambres  : Simple_________  Double____________  3 Lits_ _______

Nom de l’hôtel (2ème choix)  :_________________________________________

Adresse de l’hôtel / contact  :________________________________________

________________________________________________________________

N° de Téléphone  : _ _______________ N° de Fax  : _ ____________________

E-mail  : _________________________

Prix des chambres  : Simple_________  Double____________  3 Lits_ _______

Enregistrement des Coureurs : Date : _ ________Heure : de _ ______  à _____

Réunion avec les Coureurs : Date : _ __________Heure : _________________

Parade : Heure à laquelle les coureurs et les machines doivent être prêts : _____

Réunions du Jury :

1ère réunion du Jury	 Date : ________ Heure : _ ________ Lieu : _________

2ème réunion du Jury	 Date : ________ Heure : _ ________ Lieu : _________

3ème réunion du Jury	 Date : ________ Heure : _ ________ Lieu : _________

Dernière réunion du Jury	 Date : ________ Heure : _ ________ Lieu : _________
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Listes de courses annexes (incluant les horaires d’entraînements et des 
courses) :

Réclamations et Appels :

Toute personne ou groupe de personnes - coureur, passager, concurrent, 
constructeur, officiel, etc., reconnu par la FIM et se considérant lésé à la suite 
d’une décision prise sous l’autorité de la FIM, a le droit de faire appel contre cette 
décision auprès du Jury International, sauf si cela concerne une constatation de 
fait.

Toute réclamation contre l’éligibilité d’un coureur, passager, équipe, concurrent 
ou une machine inscrits doit être présentée avant le début des entraînements 
officiels.

Toute réclamation concernant les résultats doit être présentée au Jury International 
dans un délai de 30 minutes, au plus tard, après la publication des résultats.

Il pourra être fait appel devant la Cour Disciplinaire Internationale (CDI) contre 
une décision du Jury International.

Toute réclamation devant le Jury International doit être présentée conformément 
au Code Disciplinaire et d’Arbitrage de la FIM et être accompagnée d’une caution 
de 30 Euros.- ou ______________ (équivalent en monnaie locale) remboursable 
si la réclamation est reconnue fondée ou confisquée si l’organe disciplinaire 
considère que la réclamation est sans fondement, ou si elle est retiré sans 
audience.

Officiels :	 Président du Jury FIM :	 _______________________  FMN : ____

	 Arbitre FIM :	 _______________________  FMN : ____

	 Membre du Jury FMNR :	 _______________________  FMN : ____

	 Directeur de Course :	 _______________________  FMN : ____

	 Commissaire Technique :	 _______________________  FMN : ____

	 Commissaire Environnement :_____________________  FMN :____

	 Chronométreur :	 _______________________  FMN : ____
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Toute correspondance à :

Nom :____________________________________________________________

Adresse :_________________________________________________________

Téléphone :_______________________________________________________

Téléfax : _________________________________________________________

Tél. mobile :_______________________________________________________

E-mail :_ _________________________________________________________

Rappel:

Le RP doit être établi par la FMNR conformément au Code Sportif FIM.

Copies du RP devront être envoyées à l’Administration FIM deux mois au moins 
avant la date de la manifestation pour obtenir l’approbation de la FIM avant d’être 
envoyées aux personnes concernées (coureurs, officiels, etc...).

(Email: jean-paul.gombeaud@fim.ch)
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FIM TRACK RACING APPENDICES

2012
ANNEXES FIM DE COURSES SUR PISTES
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